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« Énoncer, dénoncer, renoncer… ce sont comme les trois temps de la valse du 

pardon.

 Quand un homme accomplit ce chemin, plus ou moins rapidement, plus 

ou moins complètement, il annonce (même silencieusement) une bonne 

nouvelle, cette possibilité pour l’homme de (re)devenir vivant “malgré 

tout”. »
Serge Baqué
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S o m m a i r eS o m m a i r e

L A “LETTRE AUX COMMUNAUTÉS”, revue 
bi mes triel le de la Communauté Mission 

de France, est un lieu d’échanges et de 
com mu ni ca tion entre les équipes et tous ceux, 
laïcs, prêtres, diacres, religieux et re li gieu ses, 
qui sont engagés dans la re cher che mis sion nai re 
de l’Église, en Fran ce et en d’autres pays.
Elle porte une attention particulière aux diverses 
mu ta tions qui, aujourd’hui, trans for ment les 
don nées de la vie des hom mes et la carte du monde. 
Elle veut contribuer aux dialogues d’Église à Église 
en sorte que l’Évangile ne demeure pas sous le 
boisseau à l’heure de la rencontre des civilisations.
Les documents qu’elle publie sont d’ori gi nes 
di ver ses : témoignages personnels, tra vaux 
d’équipe ou de groupe, études théo lo gi ques ou 
autres, réfl exions sur les évé ne ments… Toutes 
ces contributions pro cè dent d’une même volonté 
de con fron ta tion loyale avec les situations et 
les courants de pensée qui in ter pel lent notre 
foi. Elles veulent être une par ti ci pa tion active à 
l’effort qui mo bi li se aujourd’hui le peu ple de Dieu 
pour comprendre, vivre et annoncer que la foi 
au Christ donne sens à l’avenir de l’hom me. 

 Éditorial
 Pierre LETHIELLEUX  ...................................................... 1

 Vivre avec une blessure
 T. T. .............................................................................. 3

 Grandir : un choix diffi cile et exigeant
 Patrick HUBERT ............................................................. 7

 Pax et concordia
 Jean TOUSSAINT .........................................................13

 Les Américains ont pardonné au meurtrier... et
 nous, en Chine...
 Jacques MEUNIER .......................................................29

 Le temps du pardon...
 Serge BAQUÉ ..............................................................35

 Un prêtre, ministre du pardon
 Jean-François PENHOUËT ...........................................41

 Se réconcilier our briser le cercle de la violence
 Guy AURENCHE .........................................................47

 ”Bénissez-moi parce que j'ai péché”
 Hugues DERYCKE .......................................................55 Hugues DERYCKE

 La pécheresse pardonnée (Luc 7, 36-50)
 Michel GROLLEAUD & Jean BIZE .................................61

 EN LIBRAIRIE :
 Dieu n'est pas ce que vous croyez de J.-M. PLOUX ........66

 SOURCES :
 Un amour inconditionnel ............................................67

 UN LIVRE – UN AUTEUR :
 L'incroyable besoin de croire de Julia Kristeva. .............71

Communauté
Mission de France



1 LAC 243 / Janvier - Février 2008

É
D

I T
O

 R
IA

L

L e pardon reçu et donné est le double aspect d’un désir 
au sein duquel l’inaccompli vient nous rappeler que la 
tâche est toujours à poursuivre par chacun.

Les contributions que nous vous livrons ont considérable-
ment élargi le champ ouvert par la réflexion du Comité de 
rédaction. La Lettre aux Communautés honore ainsi notre 

Recherche commune en manifestant les dimensions personnelles et sociales 
de l’existence. À l’université d’été de Francheville en juillet 2006, ce thème 
avait été évoqué, comme une piste parmi d’autres pour approfondir notre 
compréhension de la Résurrection.

Comment vivre avec une blessure ?  L’auteur qui veut rester anonyme témoi-
gne de son chemin parcouru : l’amour est la conséquence du pardon.
Patrick HUBERT nous fait part ensuite de ce qu’il vit au contact de jeunes 
en situation difficile.
En articulant la blessure à l’espérance dans le temps du pardon, Serge 
BAQUÉ nous indique avec clarté le chemin à prendre et à proposer. En 
prenant comme point de départ la prise en compte de la question du mal, 
il ne fait pas l’erreur de nous délivrer une parole facile. Il nous invite à 
prendre nos responsabilités pour choisir la vie.

Il convenait d’aller voir ailleurs que dans notre Hexagone. Depuis l’Algérie, 
Jean TOUSSAINT nous dévoile la sensibilité d’un peuple qui cherche à re-
trouver son identité nationale à travers les aléas de son histoire. L’amnistie 
n’est pas le pardon. Seule la parole peut y conduire.
Jacques MEUNIER nous ouvre à la pensée chinoise. Le droit de grâce, la 
mansuétude et la compassion prennent le pas sur le pardon proprement 
dit.
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   P rochains  thèmes : • N° 244 Familles Couples

        • N° 245 Spiritualité laïque

Guy AURENCHE, témoin de tant de souffrances et de drames, nous propose en-
suite sa réflexion. Sans pardon, le cycle de la violence se prolonge sans fin. 
Le témoignage de Jean François PENHOUËT aide à entrer dans une logique 
qui est celle de l’amour. Prêtre, il nous fait part, à partir de son itinéraire, 
de la façon dont il est ministre du pardon et de la réconciliation. 
Dans la contribution qui suit, Hugues DERYCKE lie ensemble pardon, ré-
demption et salut.  
Le pardon offert et reçu est propre à l’expérience de l’amour. Dans l’Évangile, 
Jésus provoque au pardon. Michel GROLLEAUD et Jean BIZE nous donnent 
un commentaire à deux voix de la présence de Jésus chez Simon où la 
pécheresse est pardonnée. Le pardon est un don de Dieu. 

Dans la rubrique Sources. Marie-Odile PONTIER nous donne un beau commen-
taire à partir de quelques lignes de Gustave Martelet sur l’amour de Dieu.
De façons diverses, nous sommes tous marqués subjectivement par le 
pardon reçu et donné dont nous avons besoin pour vivre et pour faire 
vivre. Après cette lecture, à chacun de s'interroger sur la manière dont il 
vit aujourd’hui le Pardon. 

Dans Un Livre Un Auteur, Pierre CHAMARD-BOIS analyse Cet incroyable 
besoin de croire de Julia Kristeva. Par ce détour, nous sommes, là encore, 
au cœur de ce qui interpelle l’essentiel de nos vies.
     Pierre Lethielleux
     Pour le Comité de rédaction

.
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Vivre avec une blessure
 

par T. T.

C OMMENT vivre avec une blessure an-
cienne et sensible ? Ma blessure a 
quelques décennies. Adolescent, j’ai 

subi une agression sexuelle. Histoire trop banale 
d’un éducateur qui profi te de sa position pour se 
livrer à des jeux malsains... Des mécanisme psycho-
logiques extrêmement puissants m’ont empêché de 
comprendre ce qui se passait, et donc d’avoir les 
mots pour le dire, et je suis resté avec cette chose 
sans nom dans mon coeur, innommable et inno-
mée, juste assortie d’un vague sentiment de culpa-
bilité dû à ce que croyais être une trop grande 
naïveté.

« Ses nombreux péchés ont été pardonnés : 
car elle a beaucoup aimé. Mais celui à qui on 

pardonne peu aime peu. » (Luc 7, 47)

Le lecteur comprendra facilement 
pourquoi l'auteur de cet article a préféré 
garder l'anonymat. Nous le remercions 
vivement de nous avoir confi é ce 
témoignage.
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Ce temps d’avant les mots (où l’on ne peut 
pas dire ce qu’on ne sait pas, différent du silence 
où on tait ce qu’on sait) a duré trente cinq ans. 
Méthode Coué d’une remarquable effi cacité : pas 
de mots, pas de mal, pas de douleur. En fait, seu-
lement censurée. Un jour, – par quelle impérieuse 
nécessité de faire advenir en moi-même un bout 
de vérité ? – la chape s’est fi ssurée, les mots ont 
fait leur chemin, en deux temps, avec diffi culté et 
l’aide d’une encyclopédie, et j’ai trouvé et admis 
les mots si longtemps refoulés d’agression sexuelle. 
Des mots lourds, qui peuvent conduire au tribu-
nal, dans lesquels j’ai enfi n reconnu et nommé 
mon histoire.

A suivi alors un long chemin de plusieurs an-
nées. Il m’a conduit à rencontrer une association, 
SOS Viol. J’y ai dit que j’espérais être la seule vic-
time de cet homme. « Impossible », m’a-t-on répon-
du, « Quelqu’un comme cela, non, jamais ». Mais 
impossible pour moi d’accepter cet “impossible”, 
c’est-à-dire la banalité de mon histoire. Incrédule, 
j’ai pourtant posé la question à un ami d’enfance, 
persuadé de n’obtenir aucun renseignement précis. 
Sa réponse a tenu en deux mots : « Moi aussi ». 
Ce fut un séisme. Ce très banal “moi aussi”, je l’ai 
compris bien après, m’a fait faire un bond de trente 

cinq ans. Avant lui, je cherchais à classer une his-
toire très ancienne. Je ne pouvais plus le faire aussi 
simplement. En deux mots, l’innommable devenait 
banal, l’impensable devenait réalité, le refoulé d’un 
lointain passé se conjuguait d’un coup à l’indicatif 
présent. Combien d’autres que j’ignore pourraient 
répondre « moi aussi » ? Ses conséquences, en revan-
che, ont été immédiates. Le lendemain matin, j’ai 
retrouvé le nom de l’agresseur, caché dans le fond 
de ma mémoire, j’ai retrouvé aussi sa trace, grâce 
à internet, et la preuve qu’il travaille aujourd’hui 
encore avec des jeunes mineurs. J’ai fait un signa-
lement au procureur de la république, dont je n’ai 
jusqu’à présent aucun écho, aucun retour.

Que faire alors ? Envisager ce qui était im-
pensable : rencontrer l’agresseur, lui parler, m’assu-
rer ainsi qu’au moins une fois il aurait entendu les 
mots d’agression. Mon ami et moi, nous sommes 
allés le trouver, persuadés qu’il nous enverrait ba-
lader. Il nous a répondu froidement : « Ben oui, et 
alors ? Je le sais bien. Je suis né comme ça. Je n’y peux 
rien ». Paroles terribles, quasi aveu que nous ne 
sommes pas deux mais beaucoup, paroles odieuses 
d’un pervers ignorant tout repentir, paroles pour-
tant libératrices dès lors qu’elles objectivaient tout 
le travail de vérité entrepris depuis cinq ans.
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Comment vivre avec une blessure ? J’ai em-
ployé successivement plusieurs stratégies, sans que 
ce soit réfl échi. D’abord la stratégie du non-dit. 
Elle a été très effi cace pendant des années, mais 
elle n’a pas résisté au temps et a fi ni par s’effon-
drer. Puis, quand j’ai trouvé les mots, j’ai attendu 
pendant deux ans un développement judiciaire 
dont je ne serais certainement pas sorti indemne, 
mais qui aurait permis de mettre à plat bien des 
choses. La place de l’agresseur est de répondre de 
ses actes devant un juge et en public. Mais rien 
n’est venu. 

Que faire alors ? Je n’ai jamais envisagé d’al-
ler lui casser la gueule. Alors ? Dire : « Va, je te 
pardonne... » Ces paroles  m’habitent depuis l’ins-
tant où j’ai trouvé le mot d’agression sexuelle dans 
l’encyclopédie. Mais elles sont impossibles à pro-
noncer sans un geste de repentir de l’agresseur, une 
demande de pardon, et il semble à l’opposé d’une 
telle démarche. 

Alors ? La voie du pardon serait-elle elle aussi 
fermée ? Je ne le pense pas. J’émets l’hypothèse que 
le cheminement commencé il y a cinq ans qui m’a 
amené jusqu’à la rencontre de l’agresseur est un 
chemin de pardon. J’essaie quelques mots. Ils sont 
gauches. 

La voie royale du pardon, le « Va, je te par-
donne » est l’arme souveraine et magnanime des 
forts, un « J’efface tout et je ne retiens rien », un 
point fi nal, une amnistie défi nitive, le bras pacifi é 
de la justice. Ce pardon qui vient à point quand 
il est demandé par l’agresseur, est très souhaitable. 
Il existe quelquefois. Rarement. J’ai dit combien 
la reconnaissance des faits par l’agresseur avait été 
libératrice. Il manque pourtant encore une étape 
décisive pour une libération effective : la reconnais-
sance de la culpabilité. Une demande de pardon en 
tête à tête aurait le même rôle qu’une comparution 
devant un tribunal.

Mais si la demande de pardon ne vient pas 
plus que la comparution devant un tribunal ? 
Faudrait-il que j’attende, ballot, le bon vouloir 
de l’agresseur, avec mon pardon sur les bras, 
comme un fardeau de cent kilos que je ne sais où 
poser ? Inadmissible ! Que faire alors ? Il existe 
une autre voie du pardon, une petite voie bien 
plus humble, que je croise non pas sur la place 
de la justice, mais au carrefour de l’injustice. Elle 
n’attend aucune demande de pardon. Au contrai-
re, elle la précède. Elle est un état d’esprit, un 
principe de réalité qui permet de composer avec 
l’injustice, de vivre avec elle, de la supporter. Elle 
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est la béquille des blessés, le bâton de marche des 
vaincus. J’en découvre la trace dans le livre de 
Lytta Basset Le pardon originel : le pardon n’est 
pas le pendant de la faute, mais un “laisser al-
ler” le mal subi. Comment faire ? En conjuguant 
le pardon à l’imparfait, et non pas au plus que 
parfait. Quand il m’aide à dépasser quelques naï-
vetés, à prendre la mesure de mon incomplétude, 
il se révèle un très bon compagnon du temps de 
l’impatience. Il m’apprend à vivre avec ma bles-
sure plutôt que de chercher à la guérir. Ce n’est 
pas un acte accompli une fois pour toutes, une 
sorte d’opération chirurgicale qui supprimerait 
d’un coup la cicatrice ou la souffrance. C’est un 
baume, pas une gomme.

Vivre un pardon non demandé est une dis-
position du coeur qui ne supprime pas la blessure 
mais permet d’apprendre à vivre avec celle qui ne 
peut guérir, accommoder sa boiterie. Lytta Basset 
encore : « En prenant soin de ma blessure, j’ai pris 
soin de Dieu en moi, j’ai veillé sur ce Royaume de 
Dieu qui est au-dedans de moi (Luc 17, 21)».

Le pardon est un état d’esprit qui précède la 
demande de pardon, dans le temps de l’impatien-
ce. Dans la conclusion de la parabole de Luc, citée 
en exergue, Jésus le place non pas au terme d’un 
chemin d’amour, mais au contraire à sa source. 
L’amour est conséquence du pardon. Le pardon est 
une bonne nouvelle et non pas une récompense. 
Loué soit-il. 
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Après plus de 
vingt ans comme 

enseignant, Patrick 
travaille depuis 

près de quatre ans 
comme Conseiller 

Principal d’Éducation 
(CPE) dans un EREA (Établissement 
Régional d’Enseignement Adapté). 

Grandir : un choix
difficile et exigeant

 
par Patrick HUBERT

Rendons grâce d’abord à la Lettre aux 
Communautés qui, en m’invitant à 
écrire, m’a permis de “regarder” d’un 

œil nouveau le travail que j’accomplis quotidien-
nement.

Plantons d’abord le “décor” : cet EREA ac-
cueille 160 jeunes, de la sixième au CAP (le seul 
diplôme qui puisse être à leur portée), qui y sont 
orientés, en principe avec l’accord des parents 
(quand ils sont encore “présents”), sur le seul cri-
tère d’élèves “en grande diffi culté scolaire”, même 
si, faute de place dans des structures plus adaptées, 
des jeunes présentant des troubles du comporte-
ment peuvent aussi s’y retrouver. La particularité 
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d’un EREA est d’offrir la possibilité de l’internat, 
soit à cause de l’éloignement géographique, soit 
que la famille ou les services sociaux l’aient sou-
haité pour des raisons particulières. Deux tiers des 
160 jeunes sont internes, encadrés pour les activités 
propres à l’internat par une quinzaine d’éducateurs 
(professeurs des écoles déchargés de cours ou, de 
plus en plus, assistants d’éducation1 au statut pré-
caire, embauchés pour six ans maximum et payés 
au SMIC !).

La plupart des jeunes cumulent aussi des dif-
fi cultés familiales (absence, pour des raisons diver-
ses, de père, parfois de mère aussi, ces jeunes étant 
alors placés en foyer ou famille d’accueil) et/ou 
sociales (surendettement, chômage, etc. qui expli-
quent que près d’un tiers ne peut payer la pension 
demandée, pourtant modeste). Même et surtout 
s’il faut s’abstenir “d’expliquer” les diffi cultés sco-
laires par ces autres diffi cultés, il est souvent impos-
sible pour nos jeunes de “déposer” ces soucis avant 
d’entrer à l’EREA ! 

Comment la question du pardon, question 
éminemment chrétienne, peut-elle être évoquée 
dans un lieu où la violence, verbale (injures et in-
sultes) ou physique (coups, mais rarement bagarre 
à plusieurs, automutilation, etc.), semble être le 
langage “naturel” de nombre de ces jeunes, garçons 
ou fi lles. L’“absence de père”, en tout cas cette fi -
gure “abîmée” de paternité, est-elle une explication 
possible à ces réactions dont font preuve certains 
de ces jeunes dans le quotidien ?

Juliette2 est arrivée en 6e. Elle ne savait que 
mordre et crier : ses débuts à l’internat ont été 
épiques ! Diffi cile de trouver une chambrée où 
elle puisse être acceptée ! Il est vrai que Juliette 
n’avait connu jusque là que la violence. Sa mère 
enceinte était frappée par son père dont Juliette 
n’a que peu de souvenir, si ce n’est qu’on lui a 
dit qu’il la frappait ! Sa maman a eu ensuite trois 
autres compagnons successifs – et deux nouveaux 
enfants avec chacun d’eux ! –, mais, sauf avec l’ac-
tuel, elle est restée une femme battue,… ainsi que 

1. En général des jeunes étudiants… ou en recherche d’emploi, assez rarement formés à travailler avec ce type de public !
2. Les prénoms ont été modifi és.
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Juliette ! Un long travail a pu commencer lorsque, 
un jour qu’elle était dans mon bureau suite à un 
nouvel accrochage à l’internat (et que j’ignorais 
encore une partie des détails de sa courte histoi-
re), je lui ai dit qu’au lieu d’une nième sanction, 
je préférais lui “imposer” une rencontre avec l’in-
fi rmière3… que j’avais avertie auparavant ! Cela 
fut l’amorce d’une transformation… inattendue ! 
Cette relation “triangulaire” – puisque je conti-
nuais à la rencontrer aussi pour évaluer avancées 
et reculs, et sanctionner à l’occasion – a permis à 
Juliette de se construire et de s’épanouir : le regard 
noir qu’elle avait en permanence a fait place à un 
sourire de plus en plus radieux. Elle a également 
demandé cette année-là à être accueillie deux 
week-ends sur trois dans une famille d’accueil 
géographiquement éloignée de sa maman. Et bien 
sûr, Juliette a été mieux acceptée dans l’internat. 
Un jour, elle débarque dans mon bureau – elle 
était alors en 4e – en pleurs : « M’sieur, je viens de 
frapper Caroline… J’ai pas pu m’en empêcher… ». 
Après lui avoir laissé le temps de “décharger” son 
émotion, puis l’avoir aidée à y mettre des mots, je 

me suis surpris à lui dire : « Juliette, tu es comme 
sur un chemin de montagne. Et pour toi, il s’agit 
d’un rude chemin ! Mais tu sais, sur les chemins de 
montagne, il y a souvent bien des cailloux que l’on 
peut heurter. Tu viens de heurter un caillou, et tu es 
tombée. Cela arrivera d’autres fois sans doute. Mais 
ce qui est important, c’est qu’à chaque fois tu trouves, 
comme aujourd’hui, la force de te relever. C’est ainsi 
que tu grandis ! ».

Aujourd’hui, Juliette est en 3e. Malheureuse-
ment, elle vient de vivre, à l’occasion d’un stage 
dans une halte garderie où tout s’est bien passé, 
deux semaines d’affi lée dans sa famille. Ce fut trop 
dur pour elle et sa maman qui, avec l’appui de son 
compagnon, lui a demandé d’être la “grande sœur” : 
le lundi matin de la deuxième semaine, elle m’a 
appelé au secours depuis son lieu de stage. Mais je 
n’ai sans doute pas su répondre à son attente : elle 
est restée dans sa famille, mais en est revenue avec 
le visage fermé qu’on lui avait connu à son arrivée. 
Faute d’avoir retrouvé en la nouvelle infi rmière 
une confi dente compréhensive, Juliette a “pété les 

3. Cette dernière avait aussi une formation psychiatrique, ce qui aidait bien ! Malheureusement pour nos jeunes, elle a obtenu sa mutation à la 
rentrée 2007.
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plombs” hier soir. Jusqu’à quand, et combien de 
fois4, faudra-t-il que Juliette “chute” ? Trouvera-t-
elle la force de “se relever” à chaque fois, et ren-
contrera-t-elle aussi longtemps qu’il sera nécessaire 
quelqu’un pour l’y aider ? Car les fondations sur 
lesquelles Juliette bâtit sont encore si fragiles !

À l’EREA, comme dans bien d’autres col-
lèges notamment, nous sommes confrontés à des 
manquements à la loi (vols, cigarettes et cannabis, 
trafi cs et rackets, etc.). Mais ce qui, quotidien-
nement, est le plus frappant, c’est le fait que des 
jeunes s’insultent de façon apparemment banale. 
Des insultes qui peuvent faire mal, particulière-
ment lorsqu’elles associent un parent proche (père, 
mère, grand-parent, etc.) avec une allusion à carac-
tère sexuel. Elles peuvent alors provoquer le pas-
sage à l’acte physique : le jeune victime de l’injure 
répond par un coup, parfois point de départ d’une 
bagarre plus ou moins “appuyée”. Mais ce langage 
“grossier” n’épargne pas forcément l’adulte lorsque 
celui-ci pose une limite au jeune. 

Ce langage qui choque le visiteur, mais aussi 
bien des adultes qui travaillent à l’EREA, ce lan-

gage qui semble quasi “naturel” chez ces jeunes, 
masque à mon sens deux choses essentielles :

• l’absence ou quasi absence de mots pour 
mettre un nom sur leurs maux, sur leur res-
senti. Une contrariété, une frustration, mais 
aussi une colère ressentie face à une parole 
ou un geste maladroits, peuvent déclencher 
l’injure “banale” mais néanmoins blessante 
et inacceptable.

• la diffi culté à reconnaître en l’autre un par-
tenaire obligé pour s’élever vers ce moment 
où on aura accepté d’être responsable de 
ses actes et de soi-même, c’est-à-dire où je 
reconnaîtrai  la place que l’autre a le droit 
d’occuper, tout comme j’attends en retour 
sa reconnaissance.

À mon sens, mon rôle éducatif consiste alors, no-
tamment à travers la proposition de sanctions, à 
permettre à ce jeune :

• de reconnaître et nommer les émotions res-
senties, et de ce fait de l’aider à “accueillir” 
ces émotions plutôt qu’à se laisser “sub-
merger” par elles ; à la façon d’Ivan qui me 

4. Mt 18, 22.
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disait hier soir : « M’sieur, j’avais envie de le 
taper car il a insulté ma mère, mais je me suis 
maîtrisé », 

• de rechercher les conséquences des paro-
les prononcées ou des actes commis pour 
l’autre, le groupe ou la classe, les adultes en-
cadrants, l’environnement au sens large, et 
bien entendu pour le jeune lui-même,

• de comprendre que ses paroles ou son acte 
ne sont pas “naturels” ou “ordinaires”, mais 
– par delà l’histoire singulière de chacun 
qui peut “expliquer” (mais non “excuser”) 
et dans laquelle il s’agit pour lui de ne pas 
“s’enfermer”5 – la résultante d’un choix dont 
il est, ou doit apprendre à devenir, maître. 
C’est dans l’acquisition progressive de cette 
maîtrise que notre action, à travers la sanc-
tion nécessaire, est un “accompagnement” 
qui nécessite de dépasser les “jugements 
condamnants” que nous sommes enclins 
à porter sur certains d’entre eux. Laisser la 

“porte ouverte”, tendre vers l’attitude du 
père toujours prêt à accueillir son enfant6, 
est un horizon à se fi xer chaque matin,

• de proposer, voire d’inventer, une parole ou 
un acte réparateurs7. Comme Michel et Ah-
med venus spontanément dans mon bureau 
pour me dire après une dispute pourtant sévè-
re : « M’sieur, on vient vous voir pour se pardon-
ner », et se serrant la main de façon sincère,… 
même s’ils savent confusément que demain ne 
sera pas plus facile pour autant entre eux.

« Dieu de miséricorde, l’Évangile donne à com-
prendre cette bonne nouvelle : personne, oui personne, 
n’est exclu ni de ton amour, ni de ton pardon »8. Cette 
prière m’aide à poursuivre ma mission éducative au 
milieu de ces jeunes souvent “défi gurés” par un passé 
diffi cile, mais appelés, comme tout jeune, à “dépas-
ser ses limites” sans pour autant “franchir les fron-
tières” qui conditionnent le “vivre ensemble”, bref à 
faire le diffi cile mais nécessaire “choix de grandir”. 

5. Jn 8, 11.
6. Lc 15, 20.
7. Lc 15, 21.
8. Frère Roger de Taizé in Prier dans le silence du coeur.
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Prêtre de la Mission 
de France, Jean est 
membre de l'équipe 
du diocèse d'Alger 

depuis l'année 2000.

Pax et concordia
En Christ Dieu, que la paix et la concorde soient dans notre assemblée1

 
par Jean TOUSSAINT

L’Amnistie en Algérie
L’Algérie, comme beaucoup d’autres pays, a 

été confrontée à la question suivante : Comment 
sortir d’une guerre civile qui a fait plus de 100 000 
morts2 ? Comment permettre au pays de retisser 
sa vie sociale, économique, politique, culturelle, 
après le traumatisme majeur qu’il a subi ? C’est une 
question vitale et urgente pour un pays qui doit 
impérativement se tourner vers l’avenir, après dix 
années de crise. 

1. Inscription fi gurant dans une des mosaïques chrétiennes trouvées à Tipaza.
2. Les estimations varient de 100 à 200 000 morts, de 2 à 8 000 femmes violées, de 4 à 18 000 disparus. En outre, on compte 1 million de per-
sonnes déplacées et 400 000 personnes ayant émigré.
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On le sait, la prise en charge d’un traumatis-
me individuel est un processus long et complexe, à 
l’issue incertaine. A fortiori, lorsqu’il s’agit de tout 
un peuple. Vu le nombre énorme de personnes 
concernées, il est impossible de recourir aux voies 
habituelles de la justice, il faut trouver un autre 
chemin, qui sera inévitablement imparfait, au sens 
où il ne permettra ni de faire “toute la vérité”, ni 
de juger “tous les criminels”, ni de guérir “toutes 
les victimes”, mais qui fournira une référence sym-
bolique de réconciliation sur lequel s’appuyer pour 
reconstruire. 

Les trois pistes
Dans un interview paru dans un quotidien al-

gérien3, l’ambassadeur d’Afrique du Sud en Algérie 
expliquait que son pays, après avoir soigneusement 
étudié ce qui s’était passé au Chili et en Argentine, 
avait discerné trois possibilités pour engager un pro-
cessus de réconciliation après l’apartheid : l’amnis-
tie générale, le recours à un tribunal d’exception ou 
le processus de “vérité et réconciliation”. Les deux 
premières ont été écartées : l’amnistie générale, car 

elle est susceptible d’encourager l’impunité et laisse 
dans l’ombre la question des disparus, le tribunal 
d’exception car il s’agit d’une procédure extrême-
ment onéreuse qui ne permet de juger qu’un faible 
nombre de prévenus. C’est donc la troisième piste 
qui a été choisie. Il en a été de même au Rwanda, 
chaque pays ayant adapté la formule à sa culture et 
à ses traditions. L’Algérie, quant à elle, a changé de 
piste en cours de route. D’abord inspirée de celle 
d’Afrique du Sud, sa démarche s’est ensuite claire-
ment orientée vers l’amnistie générale.

Les trois étapes du processus
Le processus a été mené selon trois étapes 

successives

• La rahma
Dans son discours du 1er novembre 1994, le 

président Zeroual a engagé la politique dite de la 
“rahma” (clémence). Cette politique s’est achevée 
le 10 janvier 1999, avec le décret présidentiel por-
tant grâce amnistiante pour les membres des orga-
nisations qui ont rejoint la trêve, principalement 

3. Quotidien Le jeune Indépendant du 5 mai 2005, entretien avec M. Super Moloi, ambassadeur d’Afrique du Sud en Algérie.
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les membres de l’Armée Islamique du Salut (AIS). 
Ils ont été exonérés de poursuite et jouissent de la 
plénitude de leurs droits civiques.

• La concorde
Cinq ans plus tard, le 13 juillet 1999, la loi sur 

la “concorde” civile est adoptée par référendum.4 
Le texte prévoit l’exonération des poursuites 

pénales lorsque l’infraction commise n’a pas en-
traîné de mort d’homme (sauf en cas de viol ou 
d’usage d’explosif dans un lieu public), la mise sous 
probation pour une durée de 3 à 10 ans, ainsi que 
l’atténuation des peines déjà prononcées.

• La charte pour la paix et 
la réconciliation

En décembre 2004, une Commission natio-
nale de l’Amnistie générale (CNAG) est mise en 
place. Puis, le 29 septembre 2005, a lieu le réfé-
rendum sur une charte pour la paix et la récon-
ciliation. Le 27 février 2006 paraît l’ordonnance 
portant mise en œuvre de la charte.

Cette charte comporte quatre séries de me-
sures.

La première, intitulée “mesures destinées à 
consolider la paix” déclare “l’extinction des poursuites 
judiciaires” à l’encontre des individus qui mettent 
fi n à leur activité armée, se rendent aux autorités 
et remettent les armes en leur possession, de ceux 
qui sont recherchés sur le territoire national ou in-
ternational, enfi n de ceux qui sont impliqués dans 
des réseaux de soutien au terrorisme. Et la grâce 
pour ceux qui ont déjà été condamnés pour actes 
de violence ou activités de soutien au terrorisme. 
Ces mesures ne s’appliquent pas aux individus im-
pliqués dans les massacres collectifs, les viols et les 
attentats à l’explosif dans les lieux publics. 

La seconde destinée “à consolider la réconci-
liation nationale” consiste à soutenir ceux qui ont 
fait l’objet d’un licenciement suite aux actes qu’ils 
ont commis, et à interdire toute activité politique 
aux responsables de “l’instrumentalisation” de la 
religion et à quiconque a participé à des actions 
terroristes et refuse toujours de reconnaître sa res-
ponsabilité. 

La troisième concerne le dossier des dispa-
rus : « Les personnes disparues sont considérées com-
me victimes de la tragédie nationale et leurs ayants 

4. Les résultats offi ciels annoncent 96,8 % de oui pour un taux de participation de 85 %.
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droit ont droit à réparation ». Un article prélimi-
naire précise : « Le peuple algérien souverain rejette 
toute allégation visant à faire endosser par l’État la 
responsabilité d’un phénomène délibéré de dispari-
tion. »

Enfi n, la quatrième série de mesures est des-
tinée à “renforcer la cohésion nationale” : « Il fait 
partie du devoir national la prévention de tout sen-
timent d’exclusion chez des citoyens non responsables 
du choix malheureux fait par un de leurs proches.[…] 
La réconciliation nationale doit prendre en charge le 
drame des familles dont des membres ont pris part à 
l’action terroriste. »

Au 15 juillet 2006, deux semaines avant 
l’expiration prévue de ces dispositions, les autori-
tés algériennes annonçaient 50 0000 bénéfi ciaires, 
dans une liste mélangeant victimes et justiciables : 
« les ayants droit des disparus, les travailleurs ayant 
fait l’objet d’un licenciement pour des motifs liés à la 
tragédie nationale, les personnes impliquées dans des 
actes de subversion et de terrorisme et les détenus élar-
gis ». Depuis cette date, des redditions continuent 

à être annoncées. Au total, plus de 2 000 détenus 
ont été libérés et 300 éléments islamistes armés se 
sont rendus. Il semble que les dispositions de la loi 
soient maintenues sine die. 

 

Un glissement 
vers l’amnistie générale

Les trois étapes successives se distinguent 
moins par les mesures qu’elles proposent que par 
un glissement progressif vers l’amnistie générale.

Durant la première étape, celle de la rahma, 
le vocabulaire utilisé est à connotation à la fois 
sociale5 et religieuse. Il faut cependant se garder 
d’assimiler la “rahma” au pardon : le pardon en 
régime chrétien suppose une victime, alors que la 
rahma en régime musulman suppose un vainqueur 
qui la consent en faveur de l’égaré qui accepte le 
repentir (tawba). De là vient l’appellation de “re-
pentis” (tâ’ibîn). Une bonne partie de l’opposition 
islamiste armée a considéré l’offre de la “rahma” 
comme niant la légitimité de son combat. Spoliée 
de sa victoire électorale suite à l’interruption des 

5. Les municipalités islamistes ont ouvert des marchés appelés “souks ar rahma”. De leur côté, les pouvoirs publics ont utilisé le même terme pour 
un projet de construction destiné aux démunis (dyâr ar rahma).



17LAC 243 / Janvier - Février 2008

A c t u a l i t é
O S E R   L E   P A R D O N

élections, elle se considère au point de départ com-
me victime, non comme égarée. 

La deuxième étape passe donc au regis-
tre politique. L’utilisation du terme “concorde” 
(wi’âm) dénote un premier glissement, il ne s’agit 
plus de la mansuétude d’un État tout-puissant qui 
accorde sa “rahma” à ses enfants égarés, mais d’un 
accord entre adversaires, ce qui, d’une certaine fa-
çon, procure une légitimité aux “repentis”. Le texte 
est le produit de négociations entre le pouvoir et 
l’opposition armée, dont les termes exacts sont res-
tés secrets. Pour faire admettre sa main tendue aux 
islamistes armés, le discours offi ciel évoque une 
reddition sans conditions, mais les islamistes armés 
en parlent comme d’une victoire relative. En se fo-
calisant sur les exécutants, ceux qui ont les mains 
tachées de sang, la loi passe sous silence les autres 
membres des réseaux terroristes, particulièrement 
les commanditaires, les organisateurs des réseaux 
logistiques au niveau national et international et 
les idéologues responsables de l’endoctrinement de 
milliers de jeunes. Tous deviennent innocents dès 

lors qu’ils adhèrent au projet de concorde. La gre-
nade dégoupillée par les uns était pourtant amor-
cée par beaucoup d’autres. 

F…, qui travaille comme cuisinière, exprime 
le point de vue de nombreux algériens : « Ceux qui 
sortent du maquis, les assassins, il suffi t d’aller à la po-
lice, de signer un registre et ils n’ont plus de soucis : ils 
récupèrent la maison, le travail, les arriérés de salaire. 
Et il faudrait encore dire merci, à eux, les assassins ? 
Et si cela leur prend, ils peuvent repartir, malgré la 
signature. C’est trop facile. Il faut un jugement pu-
blic, avec condamnation. Tous ceux qui ont été tués… 
Qui les fera revenir ? C’est vraiment trop simple. Et la 
justice elle est où ? » 6

La troisième étape, celle de la charte pour 
la “réconciliation” (muçâlaha), se veut l’aboutis-
sement de ce processus. Elle s’affi che clairement 
comme une amnistie générale, pour tourner la 
page. Elle reprend l’essentiel des mesures des éta-
pes précédentes, en y ajoutant l’indemnisation des 
ayants droits des disparus et s’attache particuliè-

6. Un cas récent a défrayé la chronique, celui de Abdelhak Layada, ancien émir du GIA, condamné à mort en 1993 (le GIA avait réclamé sa 
libération au président Chirac en échange des moines de Tiberhine), puis gracié dans le cadre de la réconciliation nationale. Il a été interpellé le 
11 octobre 2007 à son domicile d’El Harrach pour outrage à corps constitué suivi d’agression, après avoir squatté un terrain communal.
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rement à favoriser la réinsertion des “repentis” et 
à protéger leur entourage de la vengeance7. Le re-
cours au référendum vise à donner une légitimité à 
la fois nationale et internationale à un projet qui, 
loin d’être le produit de la commission prévue à 
cet effet, a en fait été concocté par les plus hautes 
instances de l’État. 

Le quotidien El Watan commente ainsi la 
récente “reddition” de Hassan Hattab, ancien 
chef du Groupe Salafi ste pour la Prédication et le 
Combat (GSPC), condamné à mort par contu-
mace : « Lorsque [les anciens chefs terroristes] avaient 
déposé les armes pour bénéfi cier de la charte sur la 
réconciliation nationale[..] il y eut les mêmes déclara-
tions offi cielles jurant par tous les saints que l’État ne 
confondra jamais le pardon avec l’impunité. La suite 
des évènements, on la connaît. Tout ce beau monde 
coule des jours heureux. Ils ne sont pas inquiétés et 
ne le seront sans doute jamais. La réhabilitation po-
litique a pris le pas sur l’affi rmation du droit et de la 
justice […]Tout laisse penser qu’on s’achemine résolu-
ment vers une amnistie (amnésie ?) générale. »8 

Deux dispositions de l’ordonnance de mise 
en oeuvre de la charte ont particulièrement attiré 
l’attention :

• d’une part l’interdiction de toute poursuite 
« à l’encontre des éléments des forces de défense 
et de sécurité pour des actions menées en vue 
de la protection des personnes et des biens, de 
la sauvegarde de la nation et de la préserva-
tion des institutions […]Toute dénonciation 
ou plainte doit être déclarée irrecevable par 
l’autorité judiciaire compétente ». C’est ce 
qui a fait dire qu’un des principaux objec-
tifs de cette charte était d’assurer l’impunité 
des forces de sécurité.

• d’autre part l’« interdiction de toute décla-
ration qui utilise ou “instrumentalise” les 
blessures de la tragédie nationale, pour […] 
fragiliser l’État, nuire à l’honorabilité de ses 
agents qui l’ont dignement servi, ternir l’Al-
gérie sur le plan international ». Cette dispo-
sition handicape sérieusement le travail de 
vérité qui reste à faire, y compris celui des 
historiens.

 

7. Dans beaucoup de quartiers, les familles de victimes et celles des islamistes armés se côtoient, quand il ne s’agit pas de la même famille.
8. Article du 8 octobre 2007 intitulée “une amnistie déguisée”.
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À l’inverse de la voie du processus “vérité 
et réconciliation”, la démarche suivie en Algérie 
n’a pas libéré la parole, au contraire elle l’a censu-
rée. Tout se passe comme si l’essentiel était, outre 
d’absoudre les forces de sécurité, de pouvoir réin-
sérer socialement ceux qui ont pris le maquis et 
participé à des actions terroristes, sans considé-
ration pour les victimes. Les soi-disant “repentis” 
qui ont rendu les armes n’ont pas eu à reconnaître 
publiquement leurs actes criminels. Il n’y a pas eu 
d’aveu, pas de jugement, encore moins de deman-
de de pardon (un terme qui ne fi gure pas dans la 
charte). Le chemin vers une recherche progressive 
de la vérité est barré, il est même susceptible de 
constituer un délit.

Les réactions au projet de charte
Un certain nombre de partis, d’associations, 

de personnalités, y compris de l’opposition, ont 
commencé par soutenir le processus, moins par 
conviction que par réalisme. Mais de nombreuses 
dissensions sont apparues au fi l du temps. Citons 
trois réactions signifi catives.

D’une part, celle de Madame Leïla Aslaoui, 
dont le mari, directeur de l’École Nationale des 
Beaux Arts, a été assassiné et qui, elle-même, a fait 
l’objet d’une agression : 

« Pour me réconcilier avec le tueur – si tant est 
que cela soit faisable- il eût fallu me réconcilier avec 
moi-même. Pour me réconcilier avec moi-même, il 
eût fallu qu’on me reconnaisse mon droit à la justice, 
seul en mesure d’apaiser tout mon être révolté. Il eût 
fallu dire au tueur : “Tu es un assassin”, aux proches 
des victimes : “Vous êtes des ayants-droit des victimes”. 
C’est l’unique paix que je comprenne. Celle de l’ex-
tinction des poursuites judiciaires, donc de l’impunité, 
je la réfute. Comme je réfute toute idée de pardon à 
ceux qui n‘ont pas demandé pardon et ne le feront 
pas. »9

Dans le cas de l’Afrique du Sud ou du Rwan-
da, des agresseurs ont eu à assumer publiquement 
le récit de leurs crimes, ce qui leur a fait endurer 
un châtiment symbolique énorme, sans commune 
mesure avec une sanction pénale. Des victimes ont 
pu raconter publiquement leur souffrance, pleurer 
et se souvenir ensemble. La libération de la parole 

9. Article publié par le quotidien Le Soir d’Algérie, 5 septembre 2005.
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des uns et des autres, dans un même mouvement 
collectif, a joué un rôle important. En Algérie, 
cette étape a été délibérément omise. Les membres 
des comités de probation prévus par la loi sur la 
concorde civile sont tous des commis de l’État, 
sans présence des victimes, ni de représentants des 
droits de l’homme ou de la société civile et les dé-
bats ne sont pas publics. L’absence de verbalisation 
des crimes commis crée une situation objective 
d’impunité et permet aux repentis de revendiquer 
le statut de héros et de victime. Enfi n, comme le 
dit Madame Aslaoui, l’État peut décider d’une am-
nistie, mais ne peut décider du pardon à la place 
des victimes. Et le pardon suppose une reconnais-
sance de son tort de la part du coupable. 

Autre réaction, celle de M. Rabah Kebir, un 
des dirigeants du Front Islamique du Salut (FIS), 
réfugié en Allemagne. Il cite ce verset du Coran : 
« Si deux factions de croyants se combattent, faites 
une conciliation, et si l’une opprime l’autre, combat-
tez celle qui est l’oppresseur, selon le commandement 
de Dieu. S’il s’incline, établissez entre eux la concorde 

avec justice. Soyez équitables. Dieu aime ceux qui 
sont équitables. […] Les croyants sont véritablement 
des frères, donc faites une conciliation entre vos frères 
et craignez Dieu : peut-être vous sera-t-il fait miséri-
corde »10 : 

Rabah Kébir commente : « Remarquez avec 
moi que le commandement de réformer ce qui sème la 
discorde a été publié après le commandement d’aider 
l’opprimé contre l’oppresseur », autrement dit, la lut-
te, y compris armée, pour renverser le régime passe 
avant la réconciliation. 

Interrogé sur le responsable des “années de 
braise”, il répond : « Le responsable est connu, c’est 
celui qui a décidé la dissolution du parlement et des 
assemblées élues, qui a destitué le président de la ré-
publique pour faire entrer le pays dans une crise 
institutionnelle, et qui, après cela, a dissout le parti 
victorieux et a invalidé et arrêté le processus électoral 
et jeté des milliers d’algériens dans les camps brûlants 
du Sahara…. Voilà où commence la vérité, la crise est 
partie de là. »11

On retrouve dans cette interview les constan-
tes du discours des islamistes : ils reconnaissent 

10. Coran 49, 9-10. (la charte reprend le même terme : conciliation).
11. Interview parue dans le quotidien Ech Churûq du 12 septembre 2005.
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volontiers que l’islam est d’abord une religion de 
tolérance et de pardon, mais ils posent une condi-
tion préalable : l’islam ne doit pas être attaqué dans 
ses fondements. Dans ce cas, le recours à la force 
n’est pas seulement autorisé, il est préconisé. Ils at-
tribuent l’entière responsabilité de la crise à ceux 
qui les ont spoliés de leur victoire électorale. Enfi n, 
ils observent un silence assourdissant sur les actes 
barbares qui ont été commis. 

Troisième réaction, celle de Ali Yahia Abde-
nour, président de ligue algérienne pour la défense 
des droits de l’homme : « La réconciliation est un 
commencement diffi cile à tenir et à conduire pour 
faire avancer un peuple blessé et lui donner de l’espoir 
qui ne soit pas une illusion. Elle exige de sortir de 
la mauvaise gouvernance, de l’instabilité, de la pau-
vreté, par un régime démocratique qui se soumet à 
la vraie alternance. Elle implique la participation de 
la société civile, pour qu’une vision nationale de cette 
réconciliation puisse s’enraciner et générer au sein de 
l’espace public un avenir qui émerge de la longue lutte 
contre la répression. Sans démocratie et sans rétablis-
sement de la dignité humaine, il ne saurait y avoir 

de réconciliation, tant sur la plan individuel que sur 
celui de la société. »12

La réconciliation ne peut se concevoir en de-
hors du contexte général du pays. Elle ne trouve sa 
justifi cation que si elle est orientée vers une refon-
dation du lien social, dans un avenir à vivre ensem-
ble. Après les émeutes de 1988, durant lesquelles 
des centaines de jeunes ont été tués par les forces de 
l’ordre, le pays avait connu une brève embellie dé-
mocratique, avec le début du multipartisme et les 
premières élections libres en 1990. Mais cet espoir 
n’a pas duré. Le régime en place ne veut pas d’un 
autre système que celui dont il a le monopole.

Le communiqué
de l’Église catholique

Comme des centaines de milliers de familles 
algériennes, la communauté chrétienne a été vic-
time de la violence, et à ce jour, aucun des 19 as-
sassinats de ses permanents (religieuses, religieux, 
évêque) n’a été élucidé. Le 8 septembre 2005, le 
texte suivant, signé par Henri Teissier, archevêque 
d’Alger, était communiqué à la presse ; il rejoint en 

12. Article publié par le quotidien Liberté, 24 mai 2005
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grande partie notre réfl exion d’équipe : 
« À l’heure où le peuple algérien est appelé à se 

prononcer sur un projet de charte nationale, l’Église 
catholique d’Algérie réaffi rme son engagement en fa-
veur de la paix et de la réconciliation. Elle a vécu 
avec le peuple algérien les années diffi ciles qu’il a tra-
versées. Comme le sang de Pierre Claverie a été mêlé 
à celui de Mohamed, son jeune collaborateur musul-
man, le sang des chrétiens assassinés13 est mêlé à celui 
des dizaines de milliers de victimes de cette tragédie. 
Un lien indéfectible de solidarité fraternelle a été 
noué entre toutes celles et tous ceux qui ont fait face et 
ont été victimes de la violence, souvent d’ailleurs pour 
avoir refusé l’instrumentalisation de la religion. Nous 
n‘oublions pas que, parmi eux, il y a de nombreux 
imams qui ont payé ce choix de leur vie.

Avec nos amis musulmans, nous partageons la 
foi en Dieu qui est miséricorde. La foi nous engage à 
considérer que la démarche de réconciliation va jus-
qu’au pardon librement consenti. Le pardon est un 
acte personnel, exigeant et qui demande du temps. 
Il suppose, pour atteindre sa pleine effi cacité, que les 
agresseurs reconnaissent leurs fautes et acceptent le 
pardon offert. Cette démarche est au-delà de ce que 

la loi est en mesure de proposer. Aucune loi ne peut 
imposer le pardon et le pardon ne peut se substituer à 
la justice. Mais le peuple attend qu’on lui ouvre une 
nouvelle espérance. 

Un disciple de l’Évangile aura toujours à mé-
diter les conséquences pour lui de cette parole de Jé-
sus : “Aimez vos ennemis et priez pour ceux qui vous 
persécutent, afi n d’être vraiment les fi ls de votre Père 
qui est aux cieux… Car si vous aimez seulement vos 
frères, que faites-vous d’extraordinaire ? Les païens 
n’en font-ils pas autant ?’’ (Mat. 5, 44-48).

Les croyants ont le devoir d’exercer leur res-
ponsabilité de citoyens. L’Église sait que ceux de ses 
membres qui ont la nationalité algérienne répondront 
en conscience à la question qui leur est posée. Nous 
prions Dieu de donner aux habitants du pays la force 
de continuer la démarche de réconciliation qu’ils ont 
entreprise, sur le chemin de la vérité, de la justice et 
du pardon ! »

L’Église se pose clairement du côté de ceux 
qui ont affronté “l’hydre islamiste” et des victimes, 
tout en refusant l’amalgame entre islam et violen-
ce. Elle situe son message au-delà du domaine de 
la loi. La justice est indispensable, mais, pour être 

13. À ce jour, aucun des 19 assassinats de permanents (religieuses, prêtres, évêque) dont l’Église a été victime n’a été élucidé.
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véritable, une réconciliation doit parvenir au stade 
du pardon. 

Ce communiqué a été diversement compris. 
Selon leur orientation politique, certains médias 
l’ont reçu comme une approbation franche du pro-
jet, d’autres plutôt comme une mise en question, 
en soulignant l’expression “pas de pardon sans jus-
tice”. 

Un “en deçà” à éclairer14

La parole de l’Évangile, citée par le commu-
niqué, prend une résonance terrible, presque in-
supportable dans le contexte algérien, tellement on 
est en deçà du repentir du côté des agresseurs, et du 
pardon du côté des victimes. Et c’est justement cet 
“en deçà” qu’il s’agit d’éclairer. 

« C’est l’échec de l’établissement de nouvelles 
institutions à la place de celle connues de nos ancêtres 
et, par conséquent, l’échec de la construction de la per-
sonne qui déterminent les drames et les diffi cultés psy-
chiques que nous vivons […]. La vie en communauté 

(tribu, famille élargie, etc.) et la solide structuration 
des liens et des codes de comportement limitaient for-
tement l’expression des intérêts personnels. Chaque 
individu connaissait relativement bien sa place et ce 
qui était attendu de lui. […] Dans l’Algérie actuelle, 
l’incohérence et les dysfonctionnements institutionnels 
sont tels que la personne semble livrée à elle-même… 
La loi apparaît d’ordre théorique, abstraite et souvent 
sans effet sur la réalité concrète de la société et de la 
personne… L’absence de cadrage structurel et cohérent 
découle du dépassement des codes anciens et de l’ab-
sence de l’installation d’un système nouveau. »15

 
Parmi les nombreuses strates à explorer, ci-

tons-en trois. 

Une société en panne de héros
L’Algérie indépendante s’est construite sur 

une exaltation des combattants (mujâhidîn) et des 
martyrs (shuhada’) de la guerre d’indépendance16. 
Ainsi s’est développée et a été entretenue une mé-

14. Les lignes qui suivent sont fortement inspirées de l’ouvrage de Abderrahmane MOUSSAOUI : De la violence en Algérie Actes Sud / Barzakh 
novembre 2006.
15. Abderramane Si Moussi : “L’Algérien entre drames connus et drames méconnus” in Naqd n°18, 2003.
16. En Occident aussi, les nations se sont construites sur les tombes de leurs héros : le Panthéon en France et le mythe de la France entière résistante.
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moire collective, constituée à la fois de souvenirs 
exacerbés et d’oublis partagés (les nombreuses vic-
times des luttes intestines, les harkis…). La guerre 
et ses atrocités ne sont pas oubliées, mais la mise 
en scène de la résistance et du combat pour l’indé-
pendance a fourni une référence identitaire suffi -
sante pour dépasser les blessures17. À cette mémoire 
collective s’est ajouté un projet mobilisateur, celui 
de construire un pays socialiste, ce qui a tourné le 
peuple vers un avenir à construire.

C’est sur la légitimité acquise au cours de la 
guerre d’indépendance que les autorités ont as-
sis leur pouvoir. Aujourd’hui cependant, la fi gure 
du shahîd est usée. Les privilèges exorbitants dont 
a bénéfi cié et continue à bénéfi cier la famille des 
mujâhidîn ont fi ni par la disqualifi er. Les parallè-
les frappants entre la guerre d’Indépendance et la 
décennie sanglante qu’a connue l’Algérie, tant dans 
les discours que dans les pratiques, montrent à quel 
point c’est cette légitimité18 qui est en cause, avec le 
champ symbolique auquel elle donne lieu. Le sys-

tème algérien est si verrouillé qu’il ne donne aucune 
chance aux forces montantes de la population.

Si le mouvement islamiste a provoqué un 
raz de marée électoral, c’est que ses héros étaient, 
au moins au départ, perçus de façon très positive 
par une grande majorité de la population. Ils ré-
pondaient aux attentes d’une société algérienne, 
perplexe devant le modèle occidental, ressentant 
l’État comme une forme étrangère de pouvoir et 
recherchant de nouvelles racines. Aujourd’hui en-
core, des élections totalement libres donneraient 
l’avantage au courant islamiste modéré.

Le discours religieux 
et l’imaginaire

Dans le Coran, la loi du talion est donnée 
explicitement comme la limite à ne pas dépasser 
dans la réponse à la violence (Cor 17,33)19. Mais 
de nombreuses références développent le thème 
du pardon. Dieu est le Miséricordieux des misé-

17. La force de cette mémoire collective explique peut-être un fait qui frappe tous les français qui se rendent en Algérie : l’absence de haine à leur égard.
18. Dans son discours du 1er novembre 2004, le président Abdelaziz Boutefl ika a déclaré : « la légitimité révolutionnaire, c’est terminé », mais les 
faits contredisent cette déclaration.
19. 17, 33 : « Lorsqu’un homme est tué injustement, nous donnons à son proche parent le pouvoir de le venger. - Que celui-ci ne commette pas d’excès 
dans le meurtre- Oui, il sera secouru »
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ricordieux (Ar Rahmân). Il nous pardonne à lon-
gueur de journée. Lui seul peut donner la force 
de pardonner. Dieu recommande la patience et la 
renonciation généreuse de la victime à son droit 
(Cor 5, 45) 20 mais ne peut imposer à une victime 
de pardonner à son agresseur. Au jour de la résur-
rection, le pardon de Dieu sera soumis au consen-
tement de la victime. Le châtiment divin sera sans 
commune mesure avec celui de la loi humaine. De 
là vient qu’on s’en remet à Dieu pour châtier les 
coupables, beaucoup plus qu’aux hommes. 

Les autorités religieuses se sont évertuées à ré-
péter que l’islam est innocent de la violence, mais 
leurs déclarations n’ont suffi  ni à démonter le dis-
cours des islamistes armés, ni à expliquer comment 
la mosquée était devenue un lieu stratégique dans 
le processus de la violence urbaine.

De leur côté, les islamistes armés ont systéma-
tiquement recherché une caution religieuse à leurs 
actes. Comme l’a écrit dernièrement Ghaleb Ben-

cheikh21 dans une chronique journalière qu’il a tenue 
cette année dans un quotidien algérien durant la pé-
riode de Ramadan : « À défaut d’être légitimée ration-
nellement, [la violence] est le plus souvent enrobée dans 
le religieux. Cautionnée par le théologique, elle devient 
même une voie de rédemption par le sacrifi ce de l’être, 
dans un acte de foi salvateur pour soi et dévastateur de 
l’autre. » Il conclut : « La responsabilité des hiérarques 
religieux et des théologiens est plus qu’engagée ; elle est 
lourde et entière. Ils doivent saisir la moindre occasion 
pour enseigner et instruire que Dieu ne s’accommode 
pas de la violence faite en son nom. »

Cependant l’imaginaire religieux joue sans 
doute un rôle beaucoup plus important que les ar-
gumentaires, ce dont ne tiennent pas assez compte 
les autorités religieuses. Donnons-en un exemple : 
La fi gure du Mahdi, celui qui doit venir rénover la 
religion22, fi gure très populaire dans le Maghreb, a 
fourni un modèle qui, combiné avec celle du ban-
dit du type “Robin des bois”23, a contribué à trans-

20. 5, 45 : « Nous leur avons prescrit, dans la Tora, vie pour vie, œil pour œil, nez pour nez, oreille pour oreille, dent pour dent. Les blessures 
tombent sous la loi du talion ; mais celui qui abandonnera généreusement son droit obtiendra l’expiation de ses fautes. »
21. Président la Conférence mondiale des religions pour la paix. El Watan 23 septembre 2007
22. La fi gure du Mahdi s’appuie sur un hadith : « Dieu enverra à cette communauté à chaque début de siècle celui qui rénovera la religion ».
23. Hassan el Hattab, surnommé le “Robin des bois” algérien, était assez populaire car, à l’inverse du GIA, il ciblait ses attaques non contre la 
population mais contre les forces de l’ordre, l’armée ou la police



26 LAC 243 / Janvier - Février 2008

A c t u a l i t é
O S E R   L E   P A R D O N

former les islamistes armés en “moines guerriers”. 
Sur un fond de la perspective eschatologique d’un 
monde totalement islamisé, le mahdi, héros rebelle, 
accélère le mouvement de l’histoire pour lui permet-
tre d’atteindre plus rapidement son objectif ultime. 

Droit civil,
droit communautaire

Le passage d’une société traditionnelle régie 
par un droit communautaire, à une société démo-
cratique régie par un droit civil, c’est-à-dire l’ac-
ceptation de confi er l’acte de justice à une instance 
judiciaire est loin d’être évident. Lorsque l’instance 
judiciaire défaille, lorsqu’elle ne bénéfi cie pas de la 
confi ance des citoyens, alors le code d’honneur tra-
ditionnel revient en force.

Le code d’honneur, centré autour de la pa-
renté et de la fi gure de la femme, est encore très 
prégnant en Algérie. Il fait obligation de venger le 
parent tué, la femme violée, le parent agressé, sous 
peine de perdre sa virilité, autrement dit son iden-
tité. Quand la vengeance devient la loi, un cycle 
infernal s’enclenche.

L’État a contribué à entretenir ce cycle infer-
nal. Certes il a suscité et encouragé un combat au 

nom de la modernité contre des forces présentées 
comme archaïques. Mais, en recrutant des gar-
des communaux, selon les mêmes modalités que 
celles qui sont utilisées par les groupes islamistes, 
l’État a réactivé les solidarités claniques et le code 
d’honneur fondé sur la vengeance. Les Groupes 
de Légitime défense (GLD) se sont réclamés de la 
même éthique de défense de l’honneur que leurs 
adversaires et ont parfois utilisé les mêmes pro-
cédés.

Conclusion :
se souvenir pour oublier

En Algérie, l’objectif n’a manifestement pas 
été de rechercher les racines du mal pour tenter 
d’y apporter d’éventuels remèdes, il s’est limité à 
une restauration de l’ordre. La fi nalité politique 
immédiate a été préférée à la thérapie sociale au 
long terme. 

Pour une nation qui vacille, l’amnistie, qui est 
une forme d’oubli institutionnalisé, est nécessaire. 
Mais, pour déboucher sur une véritable réconcilia-
tion, elle requiert impérativement une étape préa-
lable. Il faut commencer par rendre présent le passé 
douloureux, puis désigner ce qui doit être oublié 
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et ce qui doit faire l’objet d’un souvenir. Ce do-
sage entre mémoire et oubli contribue à construire 
une mémoire collective où le souvenir est constitué 
non pas sur la base du silence mais sur celle de la 
parole. Elle suppose une mise en scène, une sorte 
de rituel. « La seule façon se sortir du traumatisme 
de la barbarie, c’est de transformer un fait barbare en 
fait tragique. »24 Cette transformation n’a pas été 
opérée, alors même que le discours offi ciel parle de 
“la tragédie nationale”. 

C’est seulement lorsque ce travail institution-
nel a été opéré que peut, éventuellement, s’enclen-
cher une démarche de pardon, qui se situe au plan 
de la personne et non plus de l’institution publi-
que anonyme. Pour que le pardon puisse se ma-
nifester, il fau t que la justice ait désigné ce qu’elle 
peut et ce qu’elle ne peut pas prendre en charge. 
À la différence de l’amnistie, pardonner suppose 
l’offense reconnue, la victime et l’agresseur claire-
ment désignés. Le pardon n’est pas l’oubli, mais au 
contraire une mémoire qui accepte de ne pas “tenir 
compte”. 

Quand l’étape de la mémoire est brouillée ou 
même omise, quand le crime est immense, quand 
l’auteur est vague et incertain, quand les victimes 
sont confondues les unes avec les autres, quand les 
représentants de l’institution souffrent d’un man-
que de légitimité, la réconciliation devient presque 
impossible. La mémoire qui en résulte se retrouve 
éclatée et le futur compromis. Les évènements tus 
deviennent comme des pierres tombales dans les 
replis de la mémoire. Ils se transmettent de généra-
tion en génération et resurgissent chaque fois que 
la société entre en crise. 

Depuis quelque temps, deux phénomènes 
nouveau apparaissent en Algérie. Celui des “harra-
gas”, ces hommes, jeunes pour la plupart, qui ten-
tent de gagner le rivage européen en montant sur des 
barques de fortune. Quelques-uns y parviennent, 
quelques-uns sont sauvés en mer, beaucoup péris-
sent. Et celui des attentats suicides, dont l’un, celui 
de Dellys, a été commis par un jeune de 15 ans. Ces 
tentatives désespérées montrent que, si l’ordre est ré-
tabli en Algérie, le problème de fond demeure. 

24. Daho Djerbal, conférence à la Maison Diocésaine d’Alger, 6 janvier 2005.
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Jacques vit en 
Chine depuis une 

trentaine d'années. 
Il s'interroge sur la 
notion de pardon 

dans la culture 
chinoise.

Les Américains ont pardonné au meurtrier...

et nous, en Chine...
 

par Jacques MEUNIER

Ce titre risque bien d’étonner, voire 
de choquer, peu enclins que nous 
sommes à considérer les Amé-

ricains comme des parangons de vertu. Ainsi 
pourtant se dénomme un forum de discussion 
ouvert sur un site Internet chinois à la suite de la 
fusillade à l’université Virginia Tech, en avril de 
cette année. Une scène a particulièrement frappé 
les esprits chinois. Une semaine après le drame, 
avant de reprendre leurs cours, les étudiants ren-
dent un ultime hommage aux victimes. Des pier-
res sont disposées en demi-cercle sur la pelouse de 
la place centrale du campus ; chaque pierre, fl eu-
rie et éclairée d’une bougie, représente un mort ; 



30 LAC 243 / Janvier - Février 2008

A c t u a l i t é
O S E R   L E   P A R D O N

des lettres personnalisent la peine et l’adieu. Les 
pierres sont au nombre de trente-trois, incluant 
donc le meurtrier lui-même qui s’est donné la 
mort au terme de sa folie. Sur la pierre de ce der-
nier, des mots, également : « Sache que je n’ai rien 
d’un héros, mais je n’ai nulle haine contre toi ; je 
ne t’ai accordé ni soutien ni prévenance ; de là ma 
grande peine ; reçois tout mon amour ! » Etc. La 
scène a donc été lue comme un acte de pardon.

Plus de huit mille internautes se sont ex-
primés sur ce forum. Les réactions ont été certes 
diverses. Les uns ironisant sur ces Américains qui 
ont plus à se faire pardonner pour leurs crimes, 
qu’à pardonner eux-mêmes. D’autres, justifi ant 
l’adage bien connu en Chine : « la miséricorde 
est une mauvaise chose », ont estimé que cette at-
titude n’était pas responsable au regard des né-
cessités de la société. Mais un grand nombre ont 
comparé le drame de cette université américaine 
à une affaire similaire en Chine, à ceci près que 
l’auteur de la tuerie ne s’était pas suicidé mais a 
été jugé, condamné à mort et immédiatement 

exécuté comme il se devait, d’où le titre de ce fo-
rum. La discussion s’est bien sûr élargie et sont 
venues des questions sur les traditions chinoises 
comme par exemple : « Pourquoi la notion de par-
don, inhérente à la culture occidentale, n’apparaît-
elle pas dans celle de Chine ? » Suivent parfois de 
longs développements qui font appel aux grands 
textes classiques, à l’enseignement de Kong Zi 
(Confucius) ou de Gauthama et tendent à confi r-
mer la pertinence de ces questions. Le sujet, il est 
vrai, est complexe et, avant d’affi rmer comme le 
fait l’un de ces internautes, que seul Jésus a vécu 
l’amour et le pardon inconditionnels, il est peut-
être des chemins à parcourir parmi les trésors de 
la culture chinoise.

Travail auquel s’est livrée Madame Zhang 
Ning1, à partir de son expérience de traductrice de 
l’œuvre de Jacques Derrida. 

« Comment traduire le concept de pardon, et 
le réseau complexe de notions qui lui sont associées? 
Doit-on chercher des équivalents dans la tradition 
culturelle chinoise ? Doit-on proposer des néolo-

1. Chercheur associé et chargé de cours à l’Université de Genève.
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gismes ? Doit-on, plutôt, faire travailler des notions 
chinoises en leur donnant progressivement un sens ou 
des connotations nouvelles ? »2

Partant des deux termes habituellement 
utilisés pour exprimer ce concept de pardon, le 
premier « relevant purement de l’excuse », le second 
« à forte connotation morale », traduit en général 
par « mansuétude » – c’est d’ailleurs ce dernier que 
l’on trouve dans le Notre Père – Madame Zhang 
s’attache à prendre en compte diverses traditions 
culturelles chinoises pour répondre à la question 
posée par Jacques Derrida sur la possibilité d’un 
pardon inconditionnel, en dehors de la sphère des 
religions “abrahamiques”. 

Notre auteur examine trois types de tradi-
tions, à savoir « l’exercice du droit de grâce par le 
pouvoir poli tique, l’exigence morale de mansuétude 
développée par la pensée confucéenne et l’horizon 
d’une exigence proprement reli gieuse, celle de la com-
passion bouddhique ». La conclusion de cet exa-
men semble sans appel :

« ... la compréhension du pardon, tel qu’il est 
dramatisé par la tradition chrétienne (ou abrahami-
que), demande la prise en compte de notions qui sont 
ses conditions de possibilité. Or, ces notions, sans être 
inexistantes, restent problématiques dans les tradi-
tions de pen sée chinoise. »

Ces notions sont essentiellement la « singu-
larité » et « l’altérité ». La singularité ? Le « sage 
confucéen reconnaît bien la distinction, mais pas 
nécessairement la singularité irréductible », « la 
grâce du souverain s’exerce de manière collective et 
anonyme et sur fond de justifi cation cosmologique », 
et la « confession bouddhique », de son côté, « est 
fort peu individuelle » puisqu’elle tend justement à 
la « reconnaissance de la vacuité du sujet ». Quant à 
l’altérité et à l’altérité “absolue” même, elle est né-
cessaire selon Derrida parce que « le pardon comme 
don doit excéder toute logique de l’identifi cation ». 
Or c’est une telle logique de l’identifi cation qui 
semble domi ner la pensée confucéenne et boudd-
hique, même si Kong Zi préconise d’exercer la 
Règle d’or :

2. Toutes les citations en italiques dans ce texte sont tirées d’un article de Madame Zhang Ning, Le pardon existe-t-il dans la culture chinoise ?, 
paru dans la revue Esprit (août-septembre 2007).
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— Le maître : « Mansuétude, n’est-ce pas le 
maître mot ? Ce que tu ne voudrais pas que l’on te 
fasse, ne l’infl ige pas aux autres. »3

Remarquons qu’il l’énonce de manière né-
gative, ce qui en restreint la portée. Mais surtout, 
« le sage confucéen cherche d’abord à étendre à l’autre 
l’effort d’auto-transformation qu’il a lui -même com-
mencé », sa réfl exion porte peu sur « la notion de 
faute, comme dommage singulier porté à autrui et 
susceptible d’être pardonné ».

Alors, doit-on affi rmer que le pardon n’a pas 
de base réelle dans la culture chinoise. Il faut re-
connaître que pour les résidents de longue date 
que nous sommes, observateurs attentifs des com-
portements et auditeurs respectueux des relations 
et amis, cette notion du pardon et surtout sa 
pratique sont pour le moins “discrètes” dans une 
société où les rapports inter-personnels paraissent 
marqués de la dureté. La liste serait longue des 
signes de cette dureté : les nombreuses marques 
d’incivilité – il est rare que l’on s’excuse –, le refus 
a priori de pardonner ou même d’excuser des actes 

ou paroles souvent anodins, la violence contenue, 
perceptible et qui éclate parfois pour un incident 
de peu d’importance, le désir de vengeance au 
quotidien ou présenté encore comme un devoir 
fi lial décliné dans toutes les situations possibles 
par des téléfi lms, la “hargne” pour ne pas dire plus 
que réveille la simple apparition d’un drapeau ja-
ponais, ainsi que me le confi ait récemment une 
vieille amie pourtant par ailleurs ardente militante 
de la tolérance, hargne ou haine elle aussi cultivée 
par des téléfi lms qui n’ont rien à voir avec le de-
voir de mémoire, juste et nécessaire, des atrocités 
commises par l’occupant japonais dans les années 
30 et 40, ou encore le quasi consensus national 
sur la peine de mort, alors que la Chine détient 
deux records dans ce domaine, celui des exécu-
tions mais aussi du nombre de “crimes” qualifi és 
justiciables de cette peine.

Et pourtant, la réalité n’est heureusement 
jamais si noire. Des prises de conscience se font, 
par exemple chez des jeunes qui s’ouvrent à l’ac-
tion d’ONG humanitaires, chez d’autres qui au 

3. Extrait de Lunyu (les Entretiens de Confucius, recueillis pas ses disciples).
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bout de quelques années abandonnent un poste 
“intéressant” pour ne pas “perdre leur âme” dans 
le monde implacable et amoral des affaires ou en-
core à travers les nombreux débats tel celui évoqué 
au début de ces lignes. Cette amie qui parlait de 
sa hargne antijaponaise, m’a aussi fait remarquer 
la fréquence d’emploi dans les médias et jusque 
dans la bouche des dirigeants d’une expression qui 
pourrait se traduire par « réfl échir du point de vue 
de l’autre ». Il n’est pas jusqu’aux sphères les plus 
hautes du pouvoir où l’on ne se soucie de tourner 
la société vers plus de tolérance ; Deng Xiaoping, 
dans les années 80, parlait de construire une « ci-
vilisation spirituelle », Hu Jintao, en ce début de 
XXIe siècle appelle à « l’har-
monie » – faut-il s’étonner 
que Jiang Zemin n’ait pas 
marqué d’un slogan de 
même genre les années 90 
tournées exclusivement vers 
la réussite économique ; ne 
peut-on dire que partici-
pent aussi à ce sursaut l’ac-
tuelle campagne de civilité 
à la télé, ou les “8 honneurs 
et les 8 hontes”, nouveaux 

commandements au chiffre parfait que l’on voit 
fl eurir un peu partout jusque dans les trains, qui 
appellent certes au respect de l’ordre et du bien 
commun, mais aussi à la tolérance, la convivia-
lité.

Madame Zhang termine son article en sug-
gérant un troisième élément tout autant nécessaire 
à la compréhension du pardon que la singularité 
et l’altérité. Le pardon, dit-elle, « n’est pas conceva-
ble sans une conception dramatique de l’humanité. Il 
y a un drame du pardon qui répond au drame du pé-
ché. » Et plus loin, « le pardon est un don qui trans-
forme le sujet coupable, c’est un don qu’il ne trouve 

Deux termes pour dire le “pardon” dans la langue d’aujourd’hui :

 
: yuánliáng, qui exprime l’ “excuse”

  : kuanshù à connotation morale

 : shù, “mansuétude” dans les textes classiques

 : cíbei “compassion” bouddhique
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pas en lui-même, qui lui vient du dehors »... « il y a 
une théâtralité propre à la scène du pardon qu’on ne 
retrouve guère dans le contexte chinois, et sur laquelle 
il faudrait peut-être réfl échir. »

Ceci m’évoque une scène, justement : dans 
les années 80, au cours d’une petite réception 
pour clore le travail d’un semestre, quatre pro-
fesseurs, un homme âgé et trois autres alors dans 
la quarantaine, un verre à la main, évoquaient les 
souvenirs de la fi n des années 60 et des débuts 70. 
Or les trois “jeunes”, en ces temps de Révolution 

culturelle, membres de factions révolutionnaires 
et adverses chargées d’appliquer les consignes du 
“centre”, avaient maltraité ce vieil homme qui 
pourtant les avait formés. Ces quatre hommes 
devisaient calmement et trinquaient, devant moi. 
Pas un seul moment il n’a été question de par-
don ni même d’excuse ; il m’a semblé pourtant 
que quelque chose se passait, comme l’accueil 
“d’un don de vie”4. N’était-ce pas une scène de 
pardon ?

Jacques Meunier5

4. Expression entendue de Denis Vasse, lors d’un Colloque sur le pardon organisé par le Centre Sèvres en 2001.
5. Je dois des remerciements chaleureux à Madame Zhang Ning qui m’a gracieusement autorisé à utiliser son argumentation et à la citer libre-
ment.
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Prêtre de la Mission 
de France, Serge 

travaille en qualité 
de psychologue à 

la maison d'arrêt de 
Varces en Isère.

(Reprise d’une intervention faite l’année 

dernière lors d’une journée de formation sur 

le pardon pour les équipes en Pastorale de la 

Santé du Diocèse de l’Isère)

Le temps du pardon :
articuler la blessure à l’espérance

 
par Serge BAQUÉ

L’enjeu du pardon : (re)devenir vivant
Pour le psychologue que je suis, la question 

première n’est pas celle du pardon (mot équivoque, 
auquel nous donnons des sens très différents. Par 
exemple, que refusent exactement ceux qui disent re-
fuser de pardonner ? De quels faux pardon sont-ils les 
athées ?) Mon point de départ, c’est l’expérience d’une 
vie traversée par le mal, avec cette préoccupation de 
soignant : comment (re)devenir vivant malgré l’expé-
rience du mal, expérience que nous faisons tous, à la 
fois comme victime mais aussi comme auteur. Com-
ment ne pas rester liés (cloués) à l’expérience du mal, 
à ce passé qui justement ne passe pas ?

L’expérience du mal dont il sera ici question, ce 
ne sont pas ces petites égratignures qui surviennent au 
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quotidien et qui, même si elles connaissent une cer-
taine intensité, restent à la superfi cie de nous-mêmes. 
Je pense plutôt à cette souffrance qui nous atteint au 
cœur de l’être, à celle qui nous met en marge de notre 
identité. Elle est « mise à la question », selon l’expres-
sion employée pour désigner la torture au moyen-âge : 
lieu d’une grande douleur et en même temps d’une 
remise en cause profonde. Cette souffrance a presque 
toujours des composantes physiques, psychologi-
ques et sociales mais aussi spirituelles, c’est à dire que 
s’ouvrent tout à coup des questions en abîme : Qu’est-
ce que l’homme ? Qu’est-ce qu’être cet homme-là ou 
cette femme-là, dans cette situation-là ?

« Quand on a vu sa mère si lentement et si cruelle-
ment coupée à la machette, on ne voit plus du tout la vie 
comme avant. Parfois, je ferme les yeux, dans un moment 
de calme, je réfl échis où ranger ça dans l’existence et je ne 
trouve nulle part ». (Une jeune fi lle rescapée du géno-
cide rwandais).

Pour celui ou celle qui a été ainsi jeté « dans le nu 
de la vie » s’inaugure une longue traversée. Et il se trou-
ve que sur ce chemin, la question du pardon apparaît 
presque toujours à un moment ou un autre, et même 
souvent à plusieurs reprises (jusqu’à 77 fois 7 fois ?!!!). 
Le pardon dont il est alors question n’est pas envisagé 
comme un acte méritoire ou religieux mais comme 

un processus salutaire, dans lequel la « victime » s’en-
gage d’abord pour son propre bénéfi ce. L’entrée dans 
ce chemin qui n’est pas balisé est à la fois le signe que 
la blessure a été reconnue et en même temps qu’on 
refuse qu’elle ait le dernier mot : le chemin du pardon 
est ce qui articule la blessure et l’espérance. Ce proces-
sus (avec de dangereux raccourcis, des impasses, des 
pièges), se déploie souvent dans une temporalité lente 
et n’est pas de l’ordre de la maîtrise (Il s’agit moins 
de pardonner que de laisser passer le pardon). C’est 
un itinéraire chaque fois singulier mais je tenterai 
d’en dégager schématiquement trois temps (plus un) : 
énoncer, dénoncer, renoncer et… annoncer. 

Énoncer
La priorité lorsque l’on est percuté par le mal, 

c’est de ne pas sombrer. Par crainte d’être submergées 
par leur souffrance ou par leur violence, beaucoup 
de « victimes » se coupent de leur moi souffrant et 
s’absentent d’elle-même. Elles font ainsi l’économie 
de sentiments douloureux ou négatifs perçus comme 
trop menaçants. Mais il y a des économies qui coûtent 
cher ! « je croyais lui avoir pardonné, et 50 ans après, la 
blessure a ressurgi intacte. » me confi ait une femme vic-
time d’inceste durant son enfance et à qui sa mère avait 
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dit « Arrête de faire ta chochotte, tu en verras d’autres 
dans la vie ! ». Comment cette femme pouvait-elle se 
délier d’une souffrance qui n’avait pas été reconnue, 
par sa mère d’abord et par elle-même ensuite ? 

Paradoxalement, il faut du courage pour com-
mencer par souffrir vraiment du mal subi (pas seule-
ment en rester à la plainte mais entrer dans l’intimité 
de sa souffrance, aller jusqu’au bout de la peine…). Il 
faut du temps pour que la souffrance puisse se dire et 
se vivre, pas seulement les causes extérieures de la souf-
france mais la souffrance elle même, celle qui renvoie 
au plus intime. On peut en avoir honte, parfois plus 
encore que de ses fautes. En prison, je remarque qu’il 
est parfois bien plus facile pour les détenus de parler du 
mal qu’ils ont fait que de celui qu’ils ont subi… Dans 
les entretiens avec certains détenus, il faut beaucoup de 
temps et de prudence lorsque le vécu antérieur a été un 
vécu “agonistique”. Quand un détenu revient sur son 
passé et qu’il y retrouve des expériences d’humiliation, 
de mauvais traitements, d’agressions ou de haine, il y 
a le risque qu’il se casse ! (c’est-à-dire qu’il ne revienne 
plus ou qu’il se suicide). D’où l’importance pour l’ac-
compagnant de respecter la temporalité de l’autre, y 
compris et peut-être surtout de ceux qui nous disent 
ne pas pouvoir pardonner ou de ceux qui nous parlent 
de leur désir de vengeance. L’expérience m’a appris que 

l’on entre le plus souvent dans le pardon par la porte 
du désespoir et de la haine. Le pardon ne doit pas 
être cette nappe d’autel qui vient recouvrir trop vite 
les sentiments douloureux ou négatifs. Sinon, gare au 
risque de pourrissement avec le développement d’une 
haine inconsciente qui peut se retourner contre le sujet 
ou se reporter sur d’autres personnes. C’est un pro-
cessus que je rencontre fréquemment chez les auteurs 
d’agressions sexuelles : la souffrance liée au mal qu’ils 
ont subi a été enfouie ou déniée et s’est transformée en 
haine, haine reportée sur leurs futures victimes. 

Énoncer, cela signifi e reconnaître son point de 
départ, quel qu’il soit : désespoir, révolte, colère, désir 
de mourir ou de tuer… Lorsqu’il s’agit de notre vie 
psychique, le critère n’est pas le bien ou le mal mais le 
vrai ou le faux. Nous n’avons pas à “moraliser” ce que 
nous ressentons mais à l’accueillir. Respecter son point 
de départ, respecter le point de départ de ceux que 
nous accompagnons, est la seule manière de rendre 
possible un chemin. 

Dénoncer 
Le mal n’est pas d’abord à pardonner mais à 

combattre ! « Vous n’avez pas encore lutté jusqu’au 
sang contre le mal qui détruit l’homme » (Lettre aux 



38 LAC 243 / Janvier - Février 2008

R é f l e x i o n
O S E R   L E   P A R D O N

Hébreux, 12, 4-11). Un pardon qui ne serait pas 
aussi protestation contre le mal serait fi nalement 
pervers. 

En Algérie, j’ai accompagné un enfant dont 
la famille avait été massacrée et à qui un entourage 
musulman très pieux ne cessait de répéter : « Il faut 
pardonner ». Il avait un jour rétorqué : « je veux bien 
leur pardonner mais avant, je vais les tuer ! ». Quelle 
santé ! Entendre l’enfant dans son désir de vengean-
ce, ne pas l’en culpabiliser est ce qui peut lui permet-
tre justement de le traverser et donc de ne pas passer 
à l’acte. Le meilleur moyen de sortir du tunnel, c’est 
de commencer par y entrer ! Ce que ce jeune gar-
çon exprimait à sa façon était d’ailleurs moins un 
projet de vengeance qu’un désir de reconnaissance 
de toute l’horreur du mal subi. Un pardon hâtif ou 
forcé, dans une situation d’impunité totale pour les 
bourreaux, détruit toute idée de justice et contribue 
à banaliser le mal. La victime se sent alors niée une 
deuxième fois, à moins qu’elle ne se nie elle-même 
comme victime, établissant même quelques fois un 
« pacte inconscient » avec l’agresseur (surtout lors-
que le mal a été commis en situation d’emprise : viol, 
inceste…). La dénonciation du mal est donc un acte 
salvateur qui nous aide à mettre le mal hors de nous, 
à nous en séparer, à ne pas en devenir le complice en 

le reproduisant ou en nous vengeant. Elle participe 
aussi de la restauration de l’estime de soi.

Dénoncer suppose presque toujours un témoin 
ou un tiers : ce peut être la justice mais aussi un ami, 
un thérapeute, un accompagnateur ou même l’offen-
seur lui-même (mais attention au face à face victime/
agresseur lorsque la victime ne s’est pas dégagée un 
minimum de sa souffrance.) Cette reconnaissance est 
salvatrice pour les uns comme pour les autres. L’agres-
seur, le plus souvent peu conscient du mal qu’il a fait, 
ne sait rien du moi souffrant de sa victime et encore 
moins de son propre moi souffrant à l’origine de son 
comportement. Le dénoncer va l’obliger à affronter 
ce dont il ne voulait rien savoir. C’est donc aussi 
une démarche de salut pour lui. La dénonciation (et 
éventuellement la sanction) ouvre la possibilité pour 
la victime comme pour l’agresseur de se reconstruire, 
en particulier s’il y a accompagnement. 

Dénoncer oblige aussi à mettre de l’ordre dans 
ce que je reproche à l’autre et que je ne peux pas 
vraiment évaluer tout seul (car trop pris dans la si-
tuation). Le mal subi est toujours une expérience 
subjective, mais il faut y introduire un minimum 
d’objectivité.

Dénoncer n’est pas antinomique d’une vraie 
démarche de pardon mais assure au contraire au 
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pardon sa dimension incontournable de vérité, de 
justice et de justesse. 

Renoncer 
Pardonner signifi e étymologiquement en grec : 

laisser aller… renoncer… Dans ce troisième temps, 
qui est celui du renoncer, il s’agit paradoxalement de 
faire le contraire des deux autres temps ! Mais bien sûr 
cela ne peut se faire en vérité que si l’on est passé par 
les deux autres étapes. Le chemin du pardon est para-
doxal : il consiste à se relier à sa souffrance pour s’en 
détacher, à dénoncer le mal pour se ré-allier à l’auteur 
du mal. Mais pour cela à quoi s’agit-il de renoncer ? 

Il s’agit d’abord de renoncer à son statut (ou sa 
statue !) de victime auquel on peut tenir plus qu’à la 
vie (« On m’a fait ça à moi ! »). Il arrive que notre souf-
france soit devenue notre identité, le lieu même de no-
tre vie. Nous entretenons la rancune, nous rouvrons 
régulièrement la blessure parce que nous craignons de 
perdre notre identité si nous « laissons aller » le mal 
subi. Mais n’est-ce pas le contraire ? Pour nous retrou-
ver tout entier, nous avons à laisser aller tout le mal 
subi, après l’avoir éprouvé à fond. « Laisser aller » le 
mal subi ne signifi e pas l’oublier. Il y a une différence 
entre mémoire de la souffrance et mémoire souffrante. 

Dans la même logique, nous devons renoncer à obte-
nir une vraie réparation au mal que nous avons subi : 
aucune compensation, aucune sanction, aucune ven-
geance n’a ce pouvoir. Il y a de l’irréparable. 

Ne plus être fi xé à sa souffrance rend possible 
de ne plus fi xer l’autre à sa faute. L’autre renoncement 
douloureux concerne alors le droit de condamner 
autrui, droit que nous nous arrogeons facilement et 
tout particulièrement lorsque nous sommes la victime 
(or, le mal subi n’est jamais superposable au mal com-
mis et donc, paradoxalement, la victime est la plus 
mal placée pour juger). Personne ne possède de savoir 
absolu sur l’autre et sur son histoire, nous ne pouvons 
donc que juger des actes et non des personnes. Le re-
fus de réduire la personne à son acte est une ouverture 
vers un avenir possible : « Le pardon, cette espérance ren-
due à l’autre » écrit France Quéré. Lorsque la victime 
n’est plus débordée par sa propre souffrance, elle peut 
d’ailleurs pressentir qu’à la base de tout mal commis, 
il y a un mal subi antérieur. Le plus souvent, on sait 
qui a tué la victime, mais qui a « tué » son meurtrier ? 
En prison, je travaille avec la victime dans l’agresseur, 
ce qui ne signifi e en aucune manière mettre de côté, 
excuser ni minimiser le mal commis. « Père, pardonne 
leur, ils ne savent pas ce qu’ils font » dit le Christ en 
croix. Cela ne signifi e pas « ils sont totalement irrespon-
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sables de leurs actes » mais ils sont agis tout autant qu’ils 
agissent. Le mal nous précède toujours. Le pardon est 
une rencontre entre deux souffrances, celle évidente 
de l’offensée, celle cachée de son offenseur. (Rencontre 
diffi cile car quand on souffre trop, il est diffi cile de 
s’ouvrir à la souffrance de l’autre.) 

Le renoncement douloureux au droit de juger 
l’autre passe aussi par la reconnaissance que l’autre est 
mon semblable. Il n’y a pas de pardon sans la conscien-
ce d’une commune appartenance à une humanité fra-
gile et faillible. « On m’a fait ça à moi ! » nous empêche 
d’accéder à la conscience des torts que nous avons aussi 
faits à d’autres. Du pardon, nous avons tous besoin pour 
continuer à vivre, car si du mal commis, personne n’est 
totalement coupable, personne n’est totalement inno-
cent non plus. Tous offensés et offenseurs ! « Que celui 
qui n’a jamais péché lui jette la première pierre ». Mais 
dans certaines circonstances (torture, génocide), il faut 
bien reconnaître que cette identifi cation au bourreau 
est quasi impossible et l’autre alors n’est plus qu’un 
monstre. (En prison, un détenu, pourtant coupable de 
meurtre, s’est écrié : « je ne partage pas ma cellule avec 
un violeur d’enfants ! »). Y a-t-il de l’impardonnable ? 
Ou seulement nos propres limites à pardonner ? 

Sur les chemins du pardon, chacun va comme 
il peut, jusqu’où il peut… C’est une histoire qui peut 

être reprise et n’est jamais totalement achevée (elle 
commence bien avant le « je te pardonne » et continue 
bien après !). Souvent, il s’agit d’ailleurs moins de par-
donner que de se mettre en situation de laisser passer 
le pardon (comme la résurrection). « Seigneur, moi je 
ne peux pas. Ce que tu veux que je devienne, donne le 
moi ». (Prière citée par Maurice Bellet)

Annoncer…
Énoncer, dénoncer, renoncer… ce sont comme 

les trois temps de la valse du pardon.
Quand un homme accomplit ce chemin, plus 

ou moins rapidement, plus ou moins complètement, 
il annonce (même silencieusement) une bonne nou-
velle, cette possibilité pour l’homme de (re)devenir 
vivant “malgré tout”. Et Dieu sait si ce « tout » pèse 
lourd dans certaines destinées ! Ce choix de la vie, 
malgré tout, pour soi et pour l’autre, est au cœur de 
ce que j’appelle la vie spirituelle « Vois, j’ai mis de-
vant toi la vie et la mort, choisis la vie » (Deutéronome, 
30, 19). 

Oui, quand nous accomplissons ce chemin, 
nous annonçons… nous annonçons quoi ? À cha-
cun de mettre les mots qu’il veut sur ce quatrième 
temps ! 
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Jean-François, 
55 ans, prêtre de la 
Mission de France, 

est en équipe dans le 
sud de l'Essonne.

Un prêtre,
ministre du pardon

 
par Jean-François PENHOUËT

Un itinéraire personnel
Je n’ai pas été traumatisé dans mon enfance 

par une pratique inquisitoriale de la confession, bien 
que j’aie vécu dans une terre de chrétienté. Avec du 
recul, je perçois même qu’il y avait chez mes édu-
cateurs, les prêtres du Petit Séminaire, un souci de 
rapprocher l’Évangile de la vie, pour reprendre une 
réfl exion qui a fait fl orès dans l’Action Catholique. 
Peut-être pourrait-on reprocher à cette manière de 
faire d’utiliser le texte évangélique comme “prétexte” 
à l’examen de conscience, ce qui aurait imprimé en 
moi une vision moralisatrice du christianisme…

Quoi qu’il en soit, je m’en suis bien affranchi 
par la suite, puisque j’ai pratiquement jeûné du sa-
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crement de réconciliation pendant dix ans. Mai 68 
était passé par là. Foin de la culpabilité, du péché, 
de la confession et autres pratiques aliénatrices !...

Dans le parcours de formation théologique 
vers le ministère, il est diffi cile d’échapper au cours 
de sacramentaire. Sans doute, Dieu m’attendait-il 
là, à travers la fi gure d’une religieuse qui animait le 
TD sur la réconciliation, Henriette Danet ? Sa ré-
fl exion prenait comme point de départ le verset 5 du 
Psaume 31 : « J’ai dit : Je rendrai grâce au Seigneur en 
confessant mes péchés ». J’ai alors en quelque sorte été 
ébloui par sa réfl exion anthropologique sur l’aveu 
qui libère et qui grandit l’homme. Reconnaître que 
c’est moi qui ai fait tel mal, que j’en suis responsable, 
que ce n’est pas la société ou les structures, le recon-
naître en vérité, ça rend gloire à Dieu et ça n’humilie 
pas l’homme, au contraire. J’avais retrouvé une clé 
pour une nouvelle pratique du sacrement, une ins-
piration sur laquelle je vis encore.

Des pratiques diversifi ées
Comme la plupart des prêtres de la Mission 

de France, mon ministère ne m’a pas conduit à 
passer beaucoup d’heures au confessionnal, pour 
reprendre l’expression traditionnelle.

Cependant, différentes postures profession-
nelles m’ont amené à vivre l’écoute de personnes, 
ce qui dans certains cas était un véritable travail de 
vérité, pour elles et pour moi, un travail pas sans 
rapport avec ce que communément on appelle “la 
confession”. Accompagner des jeunes ou des adul-
tes qui relisent leur vie en faisant un CV, travailler à 
la remobilisation d’allocataires RMI, voir progres-
ser dans l’apprentissage de la lecture des apprenants 
qui jusque-là avaient toujours échoué, c’est avoir 
la grâce de contempler des signes de réconciliation 
chez des personnes blessées qui consentent à regar-
der en vérité leur vie et à croire en un avenir possi-
ble malgré tout. Ma parole d’éducateur n’était sans 
doute pas éloignée d’une parole qui relève et qui 
sauve. Le champ de la réconciliation est plus vaste 
que le champ sacramentel.

Cependant, ce dernier m’a fait toucher, de fa-
çon émouvante parfois, la force de la démarche sa-
cramentelle, la puissance de l’intervention de Dieu 
dans la vie d’un homme ou d’une femme et sa ca-
pacité à la retourner. Sa pratique, en tant que mi-
nistre ordonné, m’a fait percevoir une dimension 
essentielle de ma vie : être choisi pour transmettre, 
au nom du Christ et de l’Église, le pardon de Dieu. 
Mais, on s’aperçoit vite qu’on ne peut le transmet-
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tre si soi-même on ne le reçoit pas. La demande sa-
cramentelle des pénitents interpelle, stimule, voire 
réveille, celle des ministres.

Quelques moments de grâce dont je me sou-
viens :

• cette veillée pénitentielle à Lourdes, lors 
d’un rassemblement européen de jeu-
nes. Le confl it en Bosnie était alors très 
virulent. Une méditation sur la violence 
et sur la paix précédait, pour ceux qui le 
voulaient, un temps d’aveu personnel. Un 
geste de paix, effectué sous la Croix, entre 
jeunes de plusieurs pays en confl it a été 
une manifestation de réconciliation plus 
parlante que tous les discours.

• un feu de camp, avec des scouts à Li-
bourne, en préparation de la communion 
de plusieurs enfants. Ceux-ci vont vers le 
Christ-Lumière dans la nuit, reçoivent le 
pardon… et entraînent leurs chefs dans la 
même démarche.

• cet homme que je connaissais comme pi-
lier de bistrot qui, un jour, vient à mon 
domicile et demande à “se confesser”, 
demande à laquelle je ne m’attendais évi-
demment pas de sa part. Et quelque temps 

après, il entreprend cure et post-cure… et 
chemin de Saint-Jacques en compagnie de 
sa femme avec qui il s’est réconcilié.

• ce chef d’entreprise qui vient me trouver, 
sachant que je suis prêtre au travail pour 
« débusquer son péché dans ses relations pro-
fessionnelles » ( pour reprendre son expres-
sion).

• et tant d’autres dont la rencontre person-
nelle a été moment de vérité et de libéra-
tion.

Petit détour par la liturgie 
et la théologie

Quelle que soit la forme (individuelle ou col-
lective) dont le sacrement est célébré, le rituel de 
1973 comporte toujours quatre étapes : s’accueillir 
mutuellement, écouter la Parole de Dieu, confesser 
l’amour de Dieu en même temps que notre péché, 
accueillir le pardon de Dieu pour en être les té-
moins.

Reconnaissons que le meuble-confessionnal 
n’est sans doute pas le cadre le mieux adapté pour 
déployer les composantes essentielles de ce sacre-
ment.



44 LAC 243 / Janvier - Février 2008

Té m o i g n a g e
O S E R   L E   P A R D O N

Il semble que ce soit le seul rituel où la dé-
marche de l’accueil soit autant mise en valeur. Il 
s’agit d’accueil mutuel, dans le cadre d’une récon-
ciliation individuelle ou celui d’une célébration 
communautaire. On pressent bien la trace du mo-
dèle de rencontre qu’a vécu Jésus avec les pécheurs. 
Le sacrement continue l’action du Christ. « Il fait 
bon accueil aux publicains et aux pécheurs et il mange 
avec eux » (Luc 15/1).

L’écoute de la Parole de Dieu a été remise 
à la première place. On ne vient pas se confesser 
d’abord pour regarder tout ce qui est noir dans 
sa conscience. On vient d’abord écouter la Parole 
comme en tout acte liturgique. Cela suppose dé-
centrement de soi, accueil, ouverture à une Bonne 
Nouvelle

L’aspect le plus novateur probablement 
par rapport à l’ancienne pratique est le temps de 
l’aveu : « confesser l’amour de Dieu en même temps 
que notre péché ». Le mot “confession” vaut pour la 
foi (confession de foi), pour le péché et pour l’ac-
tion de grâce (reconnaître, confesser les bienfaits 
de Dieu). « Je rendrai grâce en confessant mon pé-
ché »(Ps. 31). Le temps de l’aveu n’est pas le temps 
de l’humiliation d’un homme devant un autre aussi 
pécheur que lui. Il devient le temps de la rencontre 

en vérité, le temps d’assumer ma condition d’hom-
me avec ses faiblesses sous le regard d’un Dieu qui 
croit en moi et qui m’aime malgré tout. C’est de 
l’ordre de la foi. Ça conduit à l’action de grâce.

« Accueillir le pardon de Dieu pour en être les 
témoins » : c’est la réponse de Dieu à la confession, 
réponse qui passe par la parole du ministre : « Je 
te pardonne au nom du Père et du Fils et du Saint-
Esprit ».La formule d’absolution est trinitaire. Le 
Père a l’initiative. La réconciliation est fruit de la 
mort et de la résurrection du Fils. Elle se réalise 
par la puissance de l’Esprit dans l’Église qui conti-
nue l’agir du Christ. Le ministre en est le serviteur. 
« Pour en être les témoins auprès de tous » : il est in-
téressant de noter que le rituel donne une orienta-
tion missionnaire à l’envoi de la célébration de ce 
sacrement. J’y vois pour ma part le sens à donner 
aux gestes de conversion qui sont proposés comme 
pénitences, comme on disait autrefois.

Dans la façon de célébrer ce sacrement, se 
retrouve donc la structure dialogale de la prière 
chrétienne : l’écoute (Dieu a toujours l’initiative), 
la réponse de l’homme à la parole (l’aveu-la confes-
sion), la réponse de Dieu à l’homme (le pardon).

Mais, au-delà de cette manière de célébrer, 
qu’en est-il du sens de ce sacrement et de sa rela-
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tion au baptême et à l’Eucharistie, fondements de 
la vie chrétienne ?

Pour faire simple, au risque d’être caricatural, 
avant Vatican II, la confession était perçue majori-
tairement comme une condition d’accès à la com-
munion. Il s’agissait d’être en état de grâce pour 
recevoir l’Eucharistie. Insensiblement, mais réel-
lement, les fi dèles étaient conduits à la vivre dans 
une perspective juridique et légaliste. Ne parlait-on 
pas d’ailleurs du “Tribunal de la Pénitence” ?

Le nouveau rituel rapporte davantage le sa-
crement au baptême dont il serait en quelque sorte 
une “réactualisation”, après une rupture avec Dieu 
par le péché. L’histoire de la Pénitence montre qu’à 
l’origine, tel était bien le sens de la réconciliation 
qu’on ne pouvait recevoir qu’une fois dans sa vie, 
au moment de Pâques. Encore aujourd’hui, les 
propositions de célébrations dans les paroisses se 
font majoritairement à ce moment de l’année li-
turgique.

Comprendre la réconciliation comme réac-
tualisation toujours possible du baptême donne 
une dynamique à toute la durée d’une vie chrétien-
ne. On ne peut éliminer évidemment le lien entre 
sacrement du pardon et Eucharistie, non en tant 
que condition d’accès, mais condition de vérité de 

l’Eucharistie qui est communion avec Dieu et les 
frères. Si l’on est en rupture avec Dieu et les frères, 
il faut d’abord se réconcilier…

Les notes pastorales et doctrinales qui accom-
pagnent le rituel situent bien l’aspect ecclésial de 
ce sacrement. Il est dommage qu’elles prennent un 
tournant juridique bien plus marqué lorsqu’il s’agit 
de présenter les formes collectives de célébration, 
particulièrement l’absolution collective. N’y a-t-il 
pas un enjeu majeur à reconnaître que c’est toute 
l’Église qui est pécheresse et pardonnée ? 

Ouvertures
Je n’ai aucune compétence particulière pour 

remédier à la crise du sacrement de réconciliation. 
Pourtant, à la lumière de ce que j’ai écrit ci-dessus, 
quelques pistes peuvent nous inviter à poursuivre 
la réfl exion.

D’abord, être attentif à toutes les situations, 
les dialogues où la vérité advient, les moments où 
des chemins de réconciliation peuvent s’ouvrir. Et 
ceci dans les champs de nos engagements quoti-
diens. Ils sont nombreux. 

Le sacrement de réconciliation peut toujours 
être proposé. Beaucoup de jeunes n’ont plus les 
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comptes à régler avec la culpabilisation malsaine 
dans laquelle nous avons pu baigner. Un contexte 
communautaire, festif, qui respecte la liberté de 
chacun est un cadre qui redonne du sens au sacre-
ment. C’est ce qui est vécu déjà à Lourdes ou dans 
de grands rassemblements.

La sensibilité contemporaine très forte au de-
venir solidaire de l’humanité me paraît un point 
d’appui pour éveiller à la nécessité d’un pardon à 

recevoir qui ne soit pas absolution individualiste, 
mais parole de confi ance en l’avenir de la planète 
adressée à tous ceux qui veulent bien reconnaître 
ensemble qu’ils l’ont mise en danger.

En écrivant cela, je n’oublie pas que le salut 
chrétien a toujours une dimension personnelle. La 
relecture de sa vie à la lumière de l’Évangile sera 
toujours le premier chemin d’accès à la réconcilia-
tion. 
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Avocat, président 
d’honneur de la 

FI.ACAT1, Guy est 
membre du groupe 
Paroles. Constitué 

de dix personnalités 
catholiques, 

d'expériences différentes, dans le cadre 
de responsabilités nationales, ce groupe 
a pour but d'élaborer et de diffuser des 
prises de position publiques qui soient 

des paroles d'Église.

Se réconcilier
pour briser le cercle
de la violence

 
par Guy AURENCHE

L’ACAT, sur la suggestion d’amis qui 
au Brésil luttaient contre la dictatu-
re, décida d’écrire à vingt policiers 

directement responsables de pratiques tortion-
naires. Un petit groupe était chargé d’élaborer 
un projet de lettre afi n que celle-ci touche le 
cœur sud-américain. C’est alors que l’avocat V. 
ayant été torturé personnellement par l’un des 

1. Fédération Internationale Action des Chrétiens pour l’Abolition 
de la Torture.
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destinataires du message, fut contacté. Il me ra-
conta (plus tard) que, dans un premier temps, 
il lui était inimaginable d’écrire à son bourreau 
en termes “humains”. Tant de mal, tant de hai-
ne… et considérer le bourreau comme un inter-
locuteur respectable ? Impossible ! Finalement 
V. accepta : « Je l’ai fait, me dit-il, parce que je 
compris que nous ne pourrions jamais reconstruire 
notre pays si je n’étais pas capable d’approcher mon 
bourreau comme un homme. »

Est-ce le pardon ? Je ne sais, et ce n’est 
qu’avec beaucoup d’humilité et d’hésitation que 
j’écris le mot pardon. Qui peut pardonner ? Seu-
les les victimes assurément. Qui peut en parler ? 
Seuls ceux qui ont traversé cette expérience radi-
cale. Mot si diffi cile à prononcer que nos socié-
tés l’oublient ou le cantonnent dans un univers 
extra-humain de quelques héros. Le pardon ne 
serait-il pas à notre portée ? Refusant d’aller voir 
plus loin que lui-même, notre monde s’enferme 
dans l’oubli ou dans la rancune destructrice.

Et pourtant, le pardon n’a jamais été autant 
d’actualité pour ceux qui veulent construire un 
monde tout simplement humain. Pour briser 

la spirale infernale de la violence, nous sommes 
“contraints” au pardon.

En laissant parler quelques témoins, nous 
pouvons approcher un peu de la dimension po-
litique et prophétique du pardon ou de démar-
ches qui lui ressemblent. J’envisage ici le pardon 
et la réconciliation dans le domaine politique. La 
même réfl exion pourrait être menée dans le do-
maine de la vie personnelle et familiale.

Pour survivre
Certaines victimes nous disent la nécessité 

du pardon, simplement pour survivre. Une rela-
tion mortelle s’est instaurée entre l’agresseur et 
l’agressé. Ce dernier ne peut l’oublier. Le visage 
de son bourreau l’habite et ce regard est entouré 
de souffrance, de haine. La mort, la vengeance, la 
rancœur risquent de l’emporter « Ce qui a été le 
plus diffi cile pour moi a été de dépasser cette haine. 
Si je voulais pleurer mon fi ls et parvenir à supporter 
cette perte, je devais laisser cette haine derrière moi. 
Je devais écouter la petite voix qui me disait que l’as-
sassin de Rock me détruirait et détruirait le reste de 
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ma famille… », écrit une maman dont le fi ls fut 
assassiné.2

Pendant la dictature en Uruguay, une per-
sonne sur 50 fut torturée. Comment reconstruire 
un tissu social, une relation entre victimes et 
bourreaux, si la société toute entière n’accomplit 
pas une démarche ? Il est impossible aux citoyens 
de se regarder “en face” lors d’une réunion si, dans 
le regard du fautif, la victime ne décèle pas une 
lueur d’amour et de fraternité.

Que dire des sociétés ex-communistes dans 
lesquelles des groupes entiers n’eurent d’autres 
fonctions que de dénoncer les autres et de les 
envoyer aux goulags de la mort ? Il est dangereux 
pour elle de n’avoir entrepris aucune démarche 
de “vérité” pour parvenir un jour à la réconci-
liation.

Cheminer ensemble comme si rien ne s’était 
passé conduit au désespoir.

La Justice pour reconstruire 
une société

Le pianiste argentin Miguel Estrella qui 
fut torturé l’affi rme : « Ce qui concerne un groupe 
humain, ou une société, ou une race, ce qui peut 
concerner un génocide, on ne peut l’oublier, on n’a 
pas le droit de l’oublier. La paix ne peut être que le 
produit de la justice. »3 

Trop souvent les chrétiens, sous prétexte 
d’un faux évangélisme qui s’apparente à l’an-
gélisme, ne se préoccupent pas de l’étape de la 
justice, pour parler tout de suite du pardon. 
Une société a besoin de réconciliation après 
avoir vécu des heures de haine et de répression. 
Mais jamais au prix de l’oubli car celui-ci em-
pêche toute réconciliation. Il ne s’agit pas de se 
vautrer dans le mal d’hier, ni dans la culpabilisa-
tion, mais d’exiger la vérité sur les faits et sur les 
responsabilités. À propos de l’affaire Touvier, le 
cardinal Decourtray écrivait : « L’oubli alimente 

2. In Chrétiens et peine de mort. Document ACAT, n° 44.
3. In “Le Pardon”, revue Autrement, 1992.
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le ressentiment. C’est le contraire du pardon qui 
ne va pas sans l’aveu. » Le professeur René Re-
mond ajoutait : « Il n’y a de pardon authentique 
que dispensé par qui a été offensé ou maltraité et en 
réponse à un aveu sincère, accompagné d’un vrai 
repentir, sinon c’est confondre miséricorde divine 
avec le pardon d’homme à homme. »4

Ne pas oublier
La mémoire des méfaits est essentielle. L’on 

sait que les régimes de dictature, dès leur instal-
lation, veulent trafi quer la mémoire en réécri-
vant les archives offi cielles et les livres d’histoire. 
Comme si le passé avec ses épisodes de courage, 
de conviction et de sacrifi ce pouvait donner des 
forces aux opposants ! Faire semblant d’oublier 
les fautes, c’est ne plus permettre de repérer ce 
qui est fautif. Le mensonge se construit sur le re-
lativisme. Quand il n’y a plus de point de repère, 
le plus fort devient le seul rocher auquel la popu-
lation s’accrochera.

Sans doute nous faut-il distinguer la récon-
ciliation qui exige la vérité et la justice, le pardon 
de la victime offensée, et la miséricorde de Dieu. 
Le pardon a-t-il une dimension politique ? Oui, 
en ce que le pardon humain exige la vérité et le 
repentir. La société peut, à travers l’œuvre de jus-
tice, préparer le terrain du pardon futur. Elle ne 
fait que le préparer, le permettre, l’encourager. 
Elle ne peut l’accomplir.

La “prévalence” de l’âme
Le pardon est relation interpersonnelle, à 

laquelle une personne ne peut se substituer aux 
divers acteurs. « Le pardon se déroule dans l’in-
timité des personnes, au cœur de leurs antagonis-
mes : il résulte d’un travail obscur de la conscience 
au terme duquel l’âme décide de prévaloir sur la 
blessure qui lacère encore un visage… Brûlante 
traversée où deux êtres se rapprochent par-dessus le 
surplomb de la haine ; le pardon scelle un pacte 
entre l’offensé et l’offenseur et nul ne peut le signer 

4. René Rémond, Paul Touvier et l’Église, Fayard.
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à la place de celui qui est pour toujours accablé de 
son cauchemar. »5

En insistant fermement sur la nécessité du 
souvenir et de la juste punition, en refusant l’im-
punité si fréquente dans de nombreuses sociétés 
post-dictatoriales, ne risquons-nous pas de géné-
rer des relations futures invivables et d’interdire 
plus tard la réconciliation ? Comment cohabiter 
avec la mémoire de tant de méchanceté et de 
souffrances ? Comment transmettre un tel héri-
tage à nos enfants sans les acculer au désespoir ou 
à la violence ? 

Se rencontrer pour se réconcilier
La réconciliation constitue un geste person-

nel politique qui invite les adversaires à des gestes 
de reconstruction. Il est frappant de constater com-
bien dans son livre, Passion des hommes, et pardon 
de Dieu, le Père Sommet, qui a connu les camps 
de concentration, parle avec une extrême pudeur 

du pardon. Par contre, il insiste sur la rencontre, 
comme si rencontre et pardon appartenaient à la 
même famille. Il consacra une grande partie de son 
énergie à inviter les fi ls des victimes à travailler avec 
les fi ls des bourreaux, avec “une réelle communauté 
de mémoire” dans des projets d’avenir.

S’agit-il du pardon ? Je ne sais, mais ces 
quelques gestes y ressemblent et permettront de 
ne pas retomber dans la spirale absurde de la vio-
lence. Ils nous redisent que la recherche du par-
don n’est pas passive. Elle exige l’action. Elle met 
en route. 

Lorsque le pardon n’est plus possible du fait 
de la disparition physique des acteurs du drame, 
il demeure des gestes à dimension “politique” qui 
peuvent inviter à une réconciliation. Sans doute 
est-ce dans cette catégorie que se range la parole 
du pape Jean-Paul II à Saint-Domingue, s’adres-
sant aux Indiens le 13 octobre 1992 : « Au nom 
de Notre-Seigneur Jésus-Christ, je vous demande de 
pardonner à ceux qui vous ont offensés, qui vous ont 

5. France Quéré, Torturés, tortionnaires, Espérance chrétienne, Cerf.
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causé douleur et souffrance durant ces cinq cents der-
nières années . » Cette démarche témoigne d’un 
au-delà de la réconciliation et du pardon humain. 
Elle nous invite à en prendre la dimension pro-
phétique.

Dignité humaine et 
capacité d’aimer

Pardonner c’est, au-delà du passé et des ap-
parences, découvrir dans l’auteur du mal, un être 
capable d’autre chose. Pardonner c’est anticiper 
sur le présent, en affi rmant, par un geste ou par 
une question, que même chez le bourreau, le mal 
peut ne pas avoir le dernier mot.

Une femme qui avait été torturée me disait 
qu’un jour son tortionnaire, en se fâchant, lui ré-
véla qu’il était pressé d’en fi nir car son fi ls était 
souffrant. Lors d’un nouvel interrogatoire, elle se 
tourna vers le bourreau et lui demanda : « Com-
ment va votre enfant ? » Ce jour-là, me dit-elle, 
« il n’a pas pu me torturer ». Pourquoi ? Parce que 

cette femme lui avait révélé, à lui l’auteur de ses 
tourments, qu’il restait pourtant un père de fa-
mille capable d’affection puisqu’il s’inquiétait de 
la santé de son enfant. Est-ce le pardon que cette 
“réhumanisation ?”

Pour les défenseurs des droits humains, 
quelle que soit leur foi, le pardon est au cœur de 
leur action, car il est l’un des lieux de la révéla-
tion de la dignité humaine. Jorge Valls qui a passé 
plus de 20 ans dans les geôles cubaines, raconte 
qu’au milieu de la révolte de ses compagnons de 
cellule, après que les gardiens aient abattu un 
jeune prisonnier, il récita le Notre Père. « Certains 
criaient pour nous demander comment nous pou-
vions pardonner à des hommes qui nous battaient 
et nous torturaient. Nous n’avions pas de réponse à 
ce moment-là… Nous ne pouvions apporter d’autre 
réponse que celle de la foi et de la volonté. Nous ne 
voulions pas devenir des animaux comme les gar-
des qui étaient contre nous. Nous les considérions 
d’ailleurs comme des êtres humains malgré leur du-
reté. Nous devions être des hommes pour deux, pour 
eux et pour nous... »6

6. In Bonne Nouvelle à un monde torturé, Guy Aurenche, Le Centurion.
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Assumer deux dignités humaines, au mo-
ment où un frère semble avoir perdu conscience 
de son humanité ? La dignité humaine ne se perd 
pas. Elle se défi gure, elle s’oublie, elle se laisse écra-
ser, mais elle ne disparaît jamais complètement… 
Cela est vrai dans les relations politiques comme 
dans les relations personnelles, amoureuses ou 
familiales. Le pardon nous renvoie à la dignité 
première de tout être humain. Soit que nous-mê-
mes victimes, ayons à la redire à notre agresseur. 
Soit que fautifs, nous nous en souvenions malgré 
les ombres du mal dont nous sommes capables. 
Qu’est-ce qui permit au fi ls prodigue de l’Évan-
gile de quitter le lieu de la mort où il s’était ins-
tallé ? Certes, la perspective d’une vie matérielle 
plus facile. Mais comment pouvait-il espérer y 
avoir encore droit, après avoir commis tant de 
méfaits ? Au fond de lui, consciemment ou non, 
“rentrant en lui-même”, il reprit conscience de ce 
que son père l’aime sûrement encore. Il retrouvait 
sa dignité en acceptant de rétablir la relation avec 
son père. Demander pardon, c’est sans doute ac-
cepter de rétablir une relation alors que l’on avait 
tout fait pour la détruire. La dimension prophéti-
que du pardon est de nous rappeler qu’il existe un 
lieu, sans doute un cœur, où l’on est encore aimé, 

malgré tout. Alors une mission nos échoit, à nous 
qui ne savons pas pardonner : témoigner de celles 
et de ceux qui le savent.

J’ai le privilège d’être le témoin étonné de 
ces gestes. Oui, aujourd’hui des hommes et des 
femmes, blessés et meurtris, sans oublier et sans 
tricher, pardonnent. Ils disent que leur cœur est 
assez grand, et ils font place à l’amour de leurs 
ennemis. Non pour excuser la cruauté, mais pour 
la dépasser. Afi n que celle-ci n’ait pas le dernier 
mot, que la violence ne nous engloutisse pas, ils 
affi rment l’humanité de celui qui, l’espace d’un 
geste ou d’une vie, avait perdu son visage d’hom-
me. Mais comment se souvenir de cette dignité 
parfois enfouie sous tant de grimaces et de vio-
lences ?

Les nations du monde entier ont élaboré 
une Déclaration Universelle (10-12-1948) pour 
ne pas l’oublier : « Les peuples… ont proclamé leur 
foi dans la dignité et la valeur de la personne hu-
maine… ». J’accorde une grande importance à ce 
geste juridique posé tout de suite après la seconde 
guerre mondiale afi n de ne pas retomber dans les 
actes de barbarie d’antan. 
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Mais quel crédit accorder à notre parole 
lorsque nous y manquons si souvent ? Où cher-
cher la source de tout pardon.

« Pierre, m’aimes-tu ? » questionne le Ressus-
cité. Après un drame aussi grave que celui de la 
Passion, après tant de lâchetés et de reniements, 
dans l’extraordinaire mystère de la Vie vainqueur 
de la mort, l’Homme-Dieu ne trouva que cette 
question à poser ? Jésus le Christ, par cette in-
terrogation, rétablit l’homme dans sa capacité 
d’amour. Lui, source de tout amour, réinvestit 

l’humanité de son pouvoir d’aimer. Il exprime le 
pardon suprême, non pas en faisant des comptes 
de tant de vilenies, non pas en faisant la morale, 
mais en se faisant Lui, l’amour suprême, un de-
mandeur d’amour.

Puissions-nous prophétiquement témoi-
gner de cette capacité de pardon, en faisant nôtre 
cette question, au cœur de la nuit de la violence : 
« M’aimes-tu ? » En disant à l’autre qu’il est encore 
capable d’aimer, malgré ses fautes et ses violences, 
nous brisons le cercle de la violence. 
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Hugues, 54 ans, 
prêtre de la 

Mission de France, 
est membre du 

Service Recherche 
Formation.

“Bénissez-moi
 parce que j'ai péché”

 
par Hugues DERYCKE

Il faut ressentir écœurement à l’annonce 
des peines de mort et des exécutions ca-
pitales pour pouvoir parler du pardon. Il 

faut ressentir dégoût face aux mensonges publics, 
aux dénonciations calomnieuses ou aux lettres ano-
nymes pour pouvoir parler du mal.

La théologie chrétienne du pardon ou l’an-
thropologie du mal, qui sont les deux faces in-
dissociables de la même question, sont au centre 
du mystère du salut offert en Jésus Christ, mort 
pour nous sur une croix et ressuscité pour nous. 
La tradition chrétienne désigne par le mot de ré-
demption cette révélation de Dieu en Jésus Christ 
où celui-ci se donne, s’abandonne et nous offre le 
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pardon, et ce dans un mouvement total, gratuit, 
absolu et défi nitif.

Cette position de la Rédemption dans le concert 
des idées, des philosophies ou des religions est une dé-
termination forte et spécifi que du christianisme – cet-
te détermination relie la question du pardon à celle du 
mal ; elle propose la rédemption comme parachève-
ment de la révélation. « En achevant sur la croix l'oeuvre 
de rédemption qui devait valoir aux hommes le salut et la 
vraie liberté, le Christ a parachevé sa révélation. » (Conci-
le Vatican II, décret sur la liberté religieuse § 11.)

On peut dire que la théologie chrétienne 
affi rme un primat de la théologie du salut sur la 
théologie de la création. Dans la ligne théologique 
ou philosophique de saint Paul, de saint Augustin 
ou de Pascal, il y a englobement de la création par 
le salut et non l’inverse.

Le pardon n’est pas la simple 
réparation du mal

Expliquons-nous sur ce point. 
Le pardon n’est pas la simple réparation du 

mal, il le subvertit, il le convertit d’un impossible 
qui conduit au néant, en un bien plus que possible 
qui ouvre à l’éternité.

Pour saisir ce mouvement, mouvement de la 
grâce qui signifi e alors l’élan et le dynamisme de 
la résurrection du Christ, il ne faut pas d’abord le 
mettre en système. (La mise en système de la ré-
demption et du pardon conduit à des rationalités 
quasi monstrueuses qui nécessitent d’être réinter-
prétées symboliquement comme l’enfermement de 
tous dans la faute ou le péché originel.)

C’est vers l’événement premier de la croix et 
de la résurrection du Christ qu’il faut regarder. Jé-
sus ne meurt pas d’épuisement ou d’une mauvaise 
grippe ! Il meurt injustement condamné dans un 
procès truqué et inique où pouvoirs politiques et 
responsables religieux se compromettent les uns 
avec les autres et il meurt sur un des pires instru-
ments de torture que l’humanité ait imaginé : la 
croix.

La croix
Nous aimons écrire ou plutôt réécrire le cre-

do. Nos expressions de foi ont alors valeurs d’enga-
gement. Lors de la réception de telles propositions 
de foi, il est intéressant d'analyser comment on y 
mentionne explicitement la croix. La croix n’est 
pas un détail qu’on peut omettre dans l’affi rma-
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tion de la foi chrétienne. La tradition chrétienne 
verra dans ce signe : la croix, non pas le signe de la 
mort absolue mais celui de l’avenir toujours ouvert 
qu’offre la foi en la résurrection. 

 Nous bénissons en traçant un signe qui est 
un échafaud, une chaise électrique ou tout autre 
procédé barbare qui conduit à donner « juridique-
ment » la mort ! Et ce signe devient le symbole de 
la miséricorde de Dieu.

La croix ne sera reçue comme le signe le plus 
commun des chrétiens, après l’usage primitif de 
l’ictus, le poisson, que lorsque justement on cessera 
d’utiliser ce procédé barbare dans l’empire romain. 

C’est dans la croix que le christianisme trou-
ve sa source mais aussi sa spécifi cité. Nous pensons 
que Dieu en Jésus Christ mort sur la croix et res-
suscité, se révèle plus et mieux que dans l’affi rma-
tion qu’il a créé le monde et qu’il l’aime avec sa 
bonté infi nie.

Quitter le vocabulaire de 
la réparation et de la chute

Avançons encore d’un pas.
Le pardon n’est pas réparation. La théologie 

a pu à certaines époques pas si lointaines du 18e 

et du 19e siècles, mettre en évidence le vocabulaire 
de la réparation, ou celui de la restitution de la 
création déchue. Elle l’a fait dans un contexte de 
réactions. Elle se pose alors en réactions face aux 
mouvements révolutionnaires ou aux affi rmations 
d’une émancipation de l’humanité vis-à-vis du di-
vin et de la religion.

Le vocabulaire de la chute et de la réparation 
renvoie à un imaginaire qui est une mise en système. 
Le schéma est connu : la création est bonne, l’hom-
me sous l’infl uence du démon produit le mal, c’est 
le péché originel ; le Christ répare cette humanité 
déchue. Cette théologie mécanique possède pour 
elle la simplicité d’un schéma, mais sa rationalité est 
datée, elle est une espèce de positivisme qui produit 
ce que Paul Ricoeur nomme une « quasi gnose », un 
savoir sans véritable transcendance, une mécanique 
peut-être séduisante mais qui conduit à un enfer-
mement.

Mais justement l’explication est trop sim-
ple. Car si le mal est confusion, selon l’étymologie 
du diabolique (le confus en grec), le pardon n’est 
pas la séparation, il n’est pas le raccommodage, 
ni l’échange standard des pièces défaillantes ou la 
greffe d’organes, voire la réparation  par biologie 
embryonnaire !
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Il y a du pardon
Avant de penser en système, il faut accueillir 

l’expérience. Dans l’expérience du pardon, qui est 
toujours une expérience de pardon offert et reçu, 
se dit l’essentiel de la révélation de Dieu tout à la 
fois sauveur et créateur, et j’oserai ici, à la suite de 
la tradition de saint Augustin, créateur parce que 
sauveur et non pas sauveur parce que créateur.

Pour les chrétiens la révélation de Dieu en 
Jésus Christ culmine dans l’œuvre de salut offert 
sur la croix, signifi ée par la résurrection du Christ, 
actualisable en chacun dans les symboles effi caces 
que sont les sacrements. Notre Dieu est Pâques, 
notre Dieu est passage, passage de la mort à la vie, 
et j’allais dire par manducation de l’eucharistie, par 
intériorisation, par réfl exion au sens premier du 
mot, il est passage d’une nouvelle création.

Le Dieu de Jésus Christ est d’abord le Dieu 
qui fait passer Moïse et son peuple de l’esclavage à 
la liberté en traversant la mer, il est le Dieu qui de 
Pâques en Pâques se révèle totalement dans le pas-
sage de la croix : mort et résurrection de Jésus.

La croix est vide, le ressuscité de Pâques n’y 
est plus et le ressuscité de Pâques n’est pas ce Jésus 
raccommodé, rafi stolé, ou réparé !

Là où le mal conduit à une fi n, à la mort et 
donc au néant, le pardon, signe de la résurrection, 
ouvre à un possible plus que possible qui fait signe 
dans ce déploiement dynamique à l’éternité. Le 
mal est vaincu. Son pouvoir anéantissant est vidé 
de lui-même, la mort est contredite.

On peut alors parler de renversement de 
perspective, de subversion de la mort par la vie, 
et d’un mouvement tellement neuf qu’il peut si-
gnifi er étymologiquement des « rerum-novarum », 
des révolutions ! C’est dire ici combien le pardon 
lie en lui-même une dimension spirituelle, person-
nelle et sociale.

Je me souviens de Paul Ricoeur prononçant 
en l’an 2000 son discours de réception du doc-
torat Honoris causa que venait de lui attribuer 
l’Institut Catholique de Toulouse : « il y a du Par-
don », voici quelles furent ses premières paroles. 
Ce n’est pas l’expérience du péché qui est pre-
mière, c’est l’expérience du pardon, et justement 
celle-ci révèle celle-là ! Ce n’est que parce que je 
consens à entrer dans l’expérience du pardon que 
je commence à percevoir que cet acte ou ce geste 
est mauvais. La théologie catholique a toujours 
exprimé dans sa sagesse : c’est la grâce qui révèle 
le péché… et non l’inverse ! Et il m’arrive alors 
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de regretter l’ancienne formule qui nous faisait 
entrer en « confession » en demandant au prêtre : 
« bénissez-moi mon père parce que j’ai péché ». Nous 
oublions parfois ce que le langage veut dire, et il 
parle bien ici d’une bénédiction : la bénédiction 
de se reconnaître pécheur.

Cette expérience de pardon est radicale et 
elle nous place toujours à rebours des tendances 
structurelles, y compris celles de justice ou de bien. 
Nous ne sommes pas du côté des pharisiens mais 
du côté des publicains. Voilà pourquoi nous ne 
pouvons pas confondre le christianisme avec une 
idéologie, fût-ce la plus belle idéologie de justice 
ou des droits de l’homme.

Refuser l’enfermement 
dans la culpabilité

Mettre en avant comme expérience première 
celle du pardon, c’est aussi refuser l’enfermement 
dans la culpabilité. Il s’agit d’éclairer l’ambivalence 
de notre conscience : « je ne fais pas le bien que je veux 
faire et je fais le mal que je ne veux pas faire » s’écrit 
Paul dans l’épître aux Romains. J’ai souvent repris 
cette expression de Paul dans la liturgie du baptême 
et je sais qu’elle provoque toujours un parfait silence 

d’écoute. Mais il s’agit bien de la révélation d’une 
possible actualité du mal en soi dans une dynamique 
de réconciliation. Et nous savons que nous avons be-
soin de ces dynamiques de réconciliation pour vivre 
en paix, en nous, en famille, en société.

Conclusion

Comme dimension spirituelle l’ex-
périence de pardon concerne Dieu lui-même. 
Dieu se révèle dans l’espace trinitaire par la sura-
bondance de sa grâce. L’infi ni de sa miséricorde 
est dans le « sur-don » de lui. L’Ancien testament 
avait perçu la sagesse de Dieu en vis-à-vis intérieur 
de Dieu (Proverbes 8) Le christianisme déploiera 
dans la trinité des personnes divines cette unité 
de Dieu faite de surabondance de grâce. Dieu est 
pour nous don au dessus de tout don, don de la 
vie, don de la vie éternelle, don de la grâce. L’ex-
périence du pardon révèle en nous le passage sans 
cesse ouvert de cette surabondance.

Comme dimension personnelle le 
pardon concerne chacun de nous. Pour pardonner, 
il faut avoir mémoire d’avoir été pardonné. Il s’agit 
là d’entendre le mouvement même de la prière du 
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Notre Père « remets-nous nos dettes comme nous-
mêmes nous les remettons à ceux qui nous doivent » ; 
volontairement je reprends ici le vocabulaire de la 
dette (et de la dette fi nancière) tel qu’il est utilisé 
dans le grec originel de saint Matthieu. Si nous 
avons l’expérience d’être endetté ou surendetté 
alors nous pouvons comprendre la joie du pardon : 
« pardonne-nous nos offenses comme nous pardonnons 
à ceux qui nous ont offensés » (en traduisant ici le 
grec de saint Luc).

L’expérience est d’abord celle d’offrir son par-
don, celle de remettre la dette d’autrui. Le signe 
du pardon est la joie qu’il produit et sa fécondité 
est la qualité d’amour qu’il fait grandir. Le pardon 
fait grandir l’amour, pas l’infi délité. Ne tombons 
pas dans le théâtre de boulevard ou la comédie de 
mœurs où il faudrait être infi dèle pour joyeuse-
ment se pardonner. Il demeure toujours onéreux et 
diffi cile d’offrir le pardon et il est toujours onéreux 
et diffi cile de se reconnaître pécheur et de deman-
der le pardon. Plus subtilement, nous pouvons en-
tendre que l’expérience du pardon offert et reçu est 
l’expression d’un amour qui grandit. Il s’agit bien 
d’être rendu meilleur.

Comme expérience sociale le pardon est 
fi gure par excellence de l’ouverture de l’Histoire. 
Parler de repentance par rapport aux ennemis 
d’une nation, ou parler de repentance pour l’Église 
vis-à-vis de ses fautes passées, ne sont jamais des 
faiblesses ou des complaisances avec un sentiment 
d’effacement ou de culpabilité. Il s’agit ici de 
traduire une expérience sociale. Il s’agit de laisser 
s’inscrire dans notre foi, collectivement, l’expérience 
de la grâce de la résurrection et d’un avenir possible 
et inédit.

L’expression de la repentance espère en l’ouver-
ture de l’histoire. Il s’agit de réveiller la mémoire des 
oubliés de l’Histoire, et de croire que cette mémoire 
devient fécondité d’un levain dans la pâte. Il s’agit 
toujours d’espérer que les murs de haine entre les 
peuples et les nations sont destinés à tomber.

Nous avons vu tomber le rideau de fer et le 
mur de Berlin. Alors que se construit le mur entre 
la Palestine et Israël et que s’allonge chaque jour le 
mur ou les barbelés entre les États-Unis et la fron-
tière mexicaine, la foi chrétienne croit et espère, en 
même temps qu’elle réclame, que ces murs tom-
beront. 
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par Michel GROLLEAUD
& Jean BIZE

Au cours des célébrations dominicales, 

il arrive que l'homélie soit faite à 

deux voix. La contribution suivante 

comprend deux interventions faites le 

17 juin 2007, d’abord une introduction 

à l’évangile par le prêtre célébrant, 

puis un commentaire par un laïc, 

membre de l’équipe liturgique du jour.

La pécheresse pardonnée 

(Luc 7, 36-50)
 

par Hugues DERYCKE

Introduction

Avouons-le : cette scène qui se pas-
se chez un pharisien nous laisse 
confondus, déconcertés par la liber-

té de Jésus. Devant une page aussi belle et surpre-
nante, nous avons tenu, en équipe préparatoire, 
à confronter une dizaine de traductions. En ef-
fet, outre la distance ou même l’antinomie qu’il 

Prêtre de la Mission de France, 
Michel est membre de la 
communauté Saint-Bernard 
du Montparnasse.
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y a entre le pardon accordé par Jésus à la péche-
resse, et celui du créancier à ses deux débiteurs, 
sans parler de l’indignation du pharisien devant 
la scène, les notes qui accompagnent ces traduc-
tions ne font que compliquer la tâche, du fait de 
certaines divergences ou même des contradic-
tions entre elles. Il s’agit essentiellement du verset 
47 où, pour la majorité des traducteurs, le grand 
amour manifesté par cette femme est le signe et la 
conséquence du pardon de Jésus, alors que pour 
d’autres, il en est la cause. Finalement, nous nous 
sommes rangés à la traduction du missel offi ciel : 
« Je te le dis : si ses péchés, ses nombreux péchés, 
sont pardonnés, c’est à cause de son grand amour. 
Mais celui à qui on pardonne peu, montre peu 
d’amour. »

Quelques mots, auparavant, sur l’originalité 
de cette scène. Elle est propre au 3e évangile, com-
me l’est d’ailleurs la parabole dite de l’Enfant pro-
digue, et elles correspondent toutes les deux à l’un 
des thèmes favoris de Luc : la miséricorde de Jésus 
pour les pécheurs. En effet, il est bien question 
d’une pécheresse. En réalité, ce terme est suscep-
tible de plusieurs acceptions. Disons plutôt que la 
conduite de cette femme fait scandale dans la vil-

le. Et le riche pharisien, qui donne un banquet en 
l’honneur de Jésus, ne s’y trompe pas quand il la 
voit s’approcher avec assurance. 

La voici à genoux derrière Jésus, tout en 
pleurs, inondant de larmes les pieds du Maître et 
les essuyant de sa belle et longue chevelure, avant 
d’y répandre du parfum. Et Jésus se laisse faire… 
c’est-à-dire, il se laisse toucher, choyer par cette 
femme dite impure. Il a compris qu’ayant dépassé 
le remords, elle n’est plus que gratitude; il a com-
pris que ses cheveux sont passés de la séduction à 
la dévotion ; il a compris que ses larmes d’amer-
tume sont devenues des larmes de bonheur. Quel 
contraste avec la réaction du pharisien, qui est 
choqué, on le comprend, par l’attitude de Jésus, 
au point de se demander si cet homme est vrai-
ment un prophète ! 

Luc, qui nous apprend le nom de ce phari-
sien, mais non celui de la pécheresse, ne nous a rien 
caché de tous les gestes amoureux de cette femme – 
c’est par six fois, par exemple, qu’on la voit entou-
rer les pieds de Jésus de sa tendresse. Sans doute 
n’y a-t-il pas dans les évangiles d’autre scène em-
preinte d’une telle sensualité. Mais, de même que 
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le père du fi ls repentant reçoit son enfant avec ef-
fusion et invite toute sa maison à faire la fête, de 
même Jésus accueille et honore les effusions de la 
femme éplorée avant de lui déclarer : « Tes péchés 
sont pardonnés », puis : « Ta foi t’a sauvée. Va en 
paix ! », c’est-à-dire, va dans la pleine confi ance et 
dans la joie du Père !

Commentaire

Nous avons du mal à entrer dans la 
compréhension du passage sur la 
« Pécheresse » car, lorsque nous 

le lisons, notre esprit superpose inconsciemment 
« demander pardon » et « pardonner ». Aussi de-
vons-nous différencier radicalement le pardon qui 
est de l’ordre de la demande de celui qui est de l’or-
dre de l’octroi.

« Père, pardonne-leur : ils ne savent pas ce qu’ils 
font » (Luc 23,34). L’octroi du pardon est l’attri-
but du divin, et cela exclusivement. Comme la Vie 
et l’Amour, le Pardon n’a qu’une source qui est 
Dieu. Comme tel, il est sans mesure. L’octroi est 
sans limite, seule la demande est mesurable, et elle 
l’est en proportion de la quantité d’amour, non pas 
que nous « avons » ou «donnons », mais que nous 
laissons circuler en nous. Au guichet du créancier, 
toutes les dettes, y compris les plus faramineuses, 
peuvent être remises. De même, si l’amour circule 
beaucoup, comme chez David et, ici, la pécheres-
se, on peut demander beaucoup. Mais si l’amour 
ne circule qu’en petite quantité, alors on demande 
peu, et il est peu remis pour la simple raison qu’il 
est peu demandé. 

Question : quand est-ce que « ça circule » 
chez l’enfant prodigue ? Quand il décide de retour-
ner chez son père, ou après le pardon de son père, 
quand on fait la fête ? Ce que nous disent les Evan-
giles, c’est qu’il circule moins d’amour chez Simon 
le pharisien, comme chez le frère aîné du fi ls pro-
digue, que chez la pécheresse et le fi ls prodigue. 
Or, Simon et le frère aîné sont, comme nous, plu-
tôt des gens bien (et sous tous rapports !). Disons, 

Jean Bize, marié et père de 
famille, est à la retraite après 
une carrière d’ingénieur 
hydro-géologue.
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des gens sans fautes, ou presque ! Pas ou peu de 
fautes, égale pas ou peu de péchés : mais le péché, 
est-ce la faute ? Ce que les Ecritures appellent le 
« péché » est ce qui limite la circulation de la vie et 
de l’amour en nous. Le pardon demandé est ce qui 
rétablit, en l’augmentant, cette circulation. A l’in-
verse de la vie et de l’amour, qui sont une seule et 
même chose : l’amour-vie, le pardon n’est pas un 
but en soi, et l’on ne peut en faire l’axe d’une vie. 
L’amour-vie ne souffre d’aucun excès, le pardon si 
(les chrétiens sont assez doués pour ça !).

Mais on ne peut poursuivre sans revenir sur 
l’exclusivité divine du pardon octroyé. L’homme 
serait-il donc incapable de pardonner ? Eh ! bien, 
oui. Et si le langage humain ne cesse d’utiliser le 
mot, il se passe en réalité autre chose que ce que 
le mot laisse entendre. Au départ, il y a donc un 
offensant et un offensé, un bourreau et une victi-
me. C’est autour du concept de victime qu’il faut 
poursuivre la réfl exion puisque c’est en général le 
bourreau qui demande pardon et la victime qui 
« accorde » le pardon. La victime : elle ne choisit 
pas de l’être, mais elle choisit de le rester ou pas – 
et quand elle choisit de le rester, elle perd son in-
nocence. 

Dieu a envoyé son Fils dans le monde pour 
sauver – en les justifi ant par la Croix – les victi-
mes qui n’ont pas choisi de l’être, mais non celles 
qui ont choisi de le rester (quelquefois jusqu’à en 
faire un totalitarisme, que celui-ci s’exerce sur les 
autres ou sur soi-même). Ces dernières constituent 
le troupeau d’un pseudo-christianisme, qui est la 
pire subversion du message évangélique et dont le 
pourfendeur a été et reste Nietzsche.

Quand, après avoir passé 25 années en déten-
tion, Nelson Mandela dit pardonner à ses geôliers 
et à toute la communauté blanche de son pays, il 
n’a certes pas effacé l’apartheid ni les traces de la 
souffrance chez les Noirs et, le voudrait-il, il ne le 
peut pas : il a choisi de ne pas rester une victime, 
c’est-à-dire, après avoir enduré la condition de vic-
time, de ne pas en endosser le statut. Telle est la 
forme que prend ce que l’on continue d’appeler le 
pardon humain. 

Quand tel dur à cuire d’Auvergnat refuse sur 
son lit de mort de pardonner à son voisin on ne sait 
quelle ancestrale bricole qui a encombré sa vie – et 
celle du voisin – il a raison… pour la bonne raison 
qu’il ne le peut pas. Mais saura-t-il cesser de se te-
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nir en victime, c’est-à-dire saura-t-il, enfi n ! lever 
les vannes pour laisser circuler en lui ce qui a envie 
d’y circuler en abondance, et ressentir alors ce véri-
table bien-être que la Bible appelle la Joie 1 ? Là est 
la question ; pour nous tous.

D’une certaine manière, endosser le statut 
de victime, c’est chercher à accaparer une richesse. 
Nous sommes invités à vivre les souffrances, non 
comme des victimes, mais comme des « pauvres ». 
Nos souffrances individuelles, comme les souffran-
ces du monde. Dans ce dernier cas, veillons à ne pas 

installer et conforter les autres dans le statut de vic-
time. Qu’est-ce à dire ? Si Mandela avait choisi de 
rester une victime, il l’aurait fait évidemment avec 
une kalachnikov à la main, et nous, où en serions-
nous ? Nous en serions à notre millième intention 
de prières pour la paix en Afrique du sud et à défi -
ler dans la rue avec des pancartes « Justice pour les 
Noirs ». Au lieu de cela, non content d’avoir proje-
té son peuple vers la « Vérité et Réconciliation » – 
et le progrès – Nelson Mandela nous a enlevé une 
occasion de nous donner bonne conscience ! Vrai-
ment, le pardon est un don de Dieu ! 

1. Ce qui est très éloigné de l’expression « se mettre en règle avec sa conscience », expression notariale qui fait appel à cette « chose étrange » qu’est 
la conscience, laquelle n’est jamais aussi bonne que lorsqu’elle est mauvaise, ni jamais aussi mauvaise que lorsqu’elle est bonne.

Pour poursuivre la réflexion sur le thème du pardon :

Christus

"La haine qui nous habite", 

N° 216, Octobre 2007

Réconciliation

Itinéraires pour 

l'adolescence,

Éditions CRER.
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Dieu n’est pas ce que vous croyez et peut-être, non plus, ce que 
vous ne croyez pas.

Voici un livre écrit dans un langage limpide pour nous entraîner à 
(re)découvrir qui est Dieu pour nous.

Nous avons et nous nous fabriquons des représentations de Dieu 
qui peuvent fi nir par nous interdire un libre accès à Lui.  À nous 
de traquer ces représentations de faux dieux, ou d’un Dieu faussé, 
présentes chez tant de nos contemporains, qui conduisent à une vie 
faussée et à une fausse vision de l’homme.

La marque de la foi chrétienne, c’est d’entrer dans l’intelligence de 
Dieu à partir de l’humanité du Christ. Et d’une humanité qui n’est 
pas trafi quée pour la faire coller avec ce que nous croyons déjà 
savoir de Dieu. Il s’agit, au contraire, de prendre la vie de Jésus 
comme un récit de ce qu’est Dieu pour nous. Un récit qui change 
et clarifi e nos images. •

D
Voici un livre écrit dans un langage limpide pour nous entraîner à 
(re)découvrir qui est Dieu pour nous.

Nous avons et nous nous fabriquons des représentations de Dieu 

Jean-Marie Ploux

Dieu n’est pas
ce que vous croyez. Éd. Bayard, 2008
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présenté par
Marie-Odile PONTIER

Un amour
inconditionnel

E
n écrivant en 1986 Libre réponse à un scandale1, Gustave Mar-
telet, un théologien jésuite français, voulait aider un certain 
nombre de chrétiens qui ne pouvaient plus adhérer au fait que 
le salut devait consister à expier la faute des origines, ce que 

Jésus aurait fait pour nous, fi gure de l’agneau immolé qui permet aux 
hommes d’être sauvés de la colère de Dieu. Cette interprétation fait 
de Dieu quelqu’un à qui il faut rendre justice, l’humanité ayant bafoué 
sa bonté. Son pardon dépend de notre repentir à son égard.
Le génie de Gustave Martelet est de partir de ce que le chapitre 1 de 
la lettre aux Ephésiens (Ep 1, 3-10) nous dit de la bonté de Dieu pour 
commenter ce que la lettre de Pierre (1 P 1, 18-20)2 dit de cette fi gure 
de l’agneau immolé.

1. Gustave Martelet, Libre réponse à un scandale -  La faute originelle, la souffrance et la mort, Les 
Editions du Cerf, Paris, 1986. 
2. « Sachez que ce n’est par rien de corruptible, argent ou or, que vous avez été affranchis de la 
vaine conduite héritée de vos pères, mais par un sang précieux, comme d’un agneau sans repro-
che et sans tache, le Christ, discerné avant la fondation du monde et manifesté dans les derniers 
temps à cause de vous. »
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« L’Agneau immolé révèle un autre aspect des profondeurs créatrices 
de Dieu, à savoir la raison pour laquelle le Père se décide à créer 
notre monde en dépit du péché. {…} Si le péché, c’est notre fi nitude 
se détournant de Dieu, notre salut, c’est Dieu, qui jamais ne se dé-
tournera de nous. Tout au contraire, moins Dieu se voit aimé, plus 
il aime et plus il aimera un monde qui pourrait s’installer dans la 
faute. C’est chose décidée d’avance. Avant que le monde commence 
d’exister, le Père a décidé d’aimer ce monde plus que lui, c’est-à-dire 
plus que son Fils même. Il nous le « livrera » pour que nous appre-
nions ainsi que l’amour le plus dépossédé de soi, le plus « dessaisi 
de lui-même » (Jn 15,13), est, de la part de Dieu, le seul secret qui 
explique l’existence du monde et notre élection de toujours dans 
le mystère du Christ. {…} 

L’Agneau symbolise à la fois le don accompli de par Dieu et le don 
qui mérite que nous nous donnions en retour. L’Agneau « prédestiné 
dès avant la création du monde » représente l’amour éternel du Dieu 
pour le monde et le poids de douleurs que le monde lui coûte ; il ne 
dit pas d’abord la condition posée par Dieu pour que Dieu puisse 
un jour nous aimer, mais le prix qu’il paye lui-même afi n que nous 
l’aimions. L’enblème de l’Agneau n’exprime pas d’abord ce que peut 
nous coûter notre Pâque vers Dieu, mais ce par quoi Dieu décide de 
passer pour venir à nous. {…} Tout s’unifi e et s’éclaire à la lumière 
d’un tel amour {…}. En créant, Dieu assume par son incarnation les 
douleurs qu’implique la condition de fi nitude, mais, plus profondé-
ment encore, Dieu se livre tout entier à la douleur sans fond que 
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lui vaut le péché de cette fi nitude. Nos libertés rebelles ne seront en 
effet convaincues – telle est l’espérance de Dieu ! – que l’Amour seul 
préside à leur surgissement, que si Dieu lui-même s’immole pour 
nous à travers son Fils. 

C’est pourquoi l’Agneau, prédestiné avant la création du monde et 
vers lequel le Père pour créer tient le regard fi xé, est le signe éternel 
qui commande et le monde et l’histoire. Il révèle que Dieu accepte 
de devenir, en tant que Créateur, la victime de son œuvre créée et 
que jamais il ne nous en voudra du chemin qu’il doit prendre pour se 
manifester aux pécheurs que nous sommes quand nous doutons de 
lui » (p. 159-162).

La réponse chrétienne au problème du mal n’est pas une réponse fa-
cile, car elle oblige à abandonner le désir de connaître son origine. Elle 
invite à se tourner du côté du Créateur, dans un acte de foi qui peut 
se faire, si Celui-ci est reconnu comme étant la Bonté radicale. La fi -
gure de l’Agneau vient affi rmer l’amour inconditionnel de Dieu pour sa 
création, disant que de toute éternité, Il prend part personnellement à 
tout ce qui fait notre condition humaine, y compris ce que nous éprou-
vons comme le pire. 

La fi gure de l’agneau symbolise l’extrême de l’indigence qu’habite le 
Christ, et qui rejoint par là l’indigence de toute l’humanité. Cette sen-
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sibilité à la part la plus pauvre et démunie de notre humanité met en 
évidence que le pardon est lui aussi originel. L’agneau est prédestiné 
d’avance à être transpercé, car d’avance le péché a été accepté par 
Dieu comme possibilité inhérente à la liberté donnée avec la création. 
Le péché est assumé par Lui de telle sorte que l’homme ne se condam-
ne pas lui-même à mourir alors qu’il est promis à la vie éternelle. Il 
nous offre la profondeur, la largeur et la hauteur infi nie de sa commu-
nion, de sa présence. Il s’offre lui-même à nous et à toute la création, 
en son évolution complexe et déconcertante. L’amour ne peut offrir 
mieux que lui-même. 

En se tournant vers l’agneau qui vient prendre sur lui le péché du 
monde, l’humanité n’est-elle pas entraînée vers une vie en plénitude 
qui vient transformer ses images de réussite et d’échec, de justice et de 
faute, de bonheur et de malheur ?
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Julia Kristeva est bulgare d’ori-
gine. Elle vit en France depuis 
1966. Son œuvre, connue dans 

le monde entier, croise avec bon-
heur trois champs : la linguistique 
(la sémiotique), la psychanalyse et 
la littérature (en tant qu’écrivain). 
La recherche des fondements de 
ce qui fait sens chez les humains 
est un des nœuds qui relie ces trois 
domaines.
Le livre que nous présentons ici est 
la traduction d’un ouvrage paru 
d’abord en italien « Le besoin de 
croire. Un point de vue laïc », com-
plétée par son intervention (« Souf-
frir ») dans le cadre des conférences 

de Carême à Notre-Dame de Paris 
en 2006, par un entretien paru dans 
le journal du diocèse de Paris (« De 
Jésus à Mozart : la différence du 
christianisme », 2006) et par deux 
articles parus dans La Croix. La réu-
nion de ces textes en un seul ouvra-
ge, pour artifi cielle qu’elle paraisse, 
rend accessible une position qui 
prend de l’ampleur chez plusieurs 
intellectuels français : l’humanisme 
qu’il est urgent de refonder pour 
les années qui viennent n’est pas à 
élaborer contre le catholicisme mais 
comme son dépassement. Et ce, en 
tentant de penser cet incroyable be-
soin de croire qui accompagne l’ac-

Julia Kristeva

Cet incroyable besoin
de croire Bayard, 2007

Présenté par Pierre CHAMARD-BOIS
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cession des humains à la parole et au 
sens. Les démocraties, observe J.K., 
ne prennent pas en compte ce besoin 
anthropologique essentiel, au risque 
de laisser se développer soit des inté-
grismes religieux (y compris dans le 
catholicisme), soit une dictature de 
la technique sur l’humain.

Ce besoin de croire
Disons d’emblée que l’auteure ne 
cherche à faire ni une théorie du 
croire, ni une description complète 
de ce “phénomène” humain. Avec 
humilité, elle propose de focaliser le 
faisceau de sa torche essentiellement 
psychanalytique au lieu de naissance 
de ce croire, là où il apparaît dans sa 
réalité prélinguistique, préreligieuse 
et prépolitique. Cet état élémen-
taire du croire est celui du faire cré-
dit, de la capacité à tenir pour vrai 
quelque chose parce que cette vérité 
“me tombe dessus” et me tient dans 
l’existence. Cette expérience n’est 

pas propre aux religions. En Occi-
dent, surtout depuis les Lumières, 
des personnes sont, en ce sens, des 
croyants même si elles n’adhèrent à 
aucune religion ou ne reconnaissent 
aucune transcendance.
Pour J.K. l’adolescent est particu-
lièrement confronté à ce besoin de 
croire, de croire en l’existence d’un 
objet idéal de son désir ou de son 
amour. Ce besoin d’idéal n’est plus, 
globalement, relayé par les religions. 
« Je pense que la délinquance des ados 
défavorisés révèle une phase plus radi-
cale du nihilisme, qui s’annonce après 
et en-dessous du heurt des religions. 
Cette délinquance est plus grave, parce 
qu’elle saisit plus en profondeur les res-
sorts de la civilisation, dans ce besoin 
de croire pré-religieux, constitutif de la 
vie psychique. »1

Les sociétés démocratiques échouent 
à proposer des idéaux pour notre 
temps. J.K. émet l’hypothèse que 
tout appel à une transcendance ou 

une autorité surplombant la société 
est voué à l’échec. Aussi s’impose la 
nécessité de fonder un humanisme 
pour le XXIe siècle, sur la base d’un 
approfondissement de nos connais-
sances anthropologiques en croisant 
l’approche des sciences humaines 
(objectivant l’humain) avec la littéra-
ture et les arts (permettant d’accéder 
à la singularité de chaque sujet). 
La séparation des sciences humaines 
d’avec le christianisme n’est encore 
que partielle, car elles n’ont encore 
que peu reconnu qu’elles en sont 
les héritières. Il est temps pour elles 
qu’elles prennent leur autonomie 
en s’exposant en particulier à l’ex-
périence de la création artistique. 
Aujourd’hui, dit notre auteure, la 
frontière ne passe plus entre les re-
ligions, mais entre ceux qui veulent 
savoir que Dieu est inconscient (vir-
tuel) et ceux qui ne veulent rien en 
savoir pour mieux jouir du virtuel 
divin et de ses promesses2.

1. P. 56.
2. P. 63.
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Ainsi, pour J.K., il s’agit d’avancer 
sur le chemin qui mène du besoin de 
croire au désir de savoir. Non d’un 
savoir à fi nalité de puissance ou de 
maîtrise, mais d’un savoir qui libère 
des forces qui, à notre insu, nous 
agissent. Comme cela se passe par-
fois dans la cure analytique, comme 
cela arrive aussi dans l’expérience 
littéraire.

Souffrir
Deux textes sur la souffrance don-
nent l’occasion à l’auteure d’illustrer 
l’héritage chrétien pour notre temps. 
« Le christianisme est la seule religion 
qui tutoie la souffrance, qui l’appri-
voise. »3 En effet, « le Christ est le seul 
dieu qui souffre et qui meurt – avant 
de ressusciter. ». La religion chrétienne 
reconnaît le droit à la douleur, la sor-
tant de la honte et du secret, et ouvre 
au partage de la souffrance dans la 
compassion. En donnant de pouvoir 
parler de sa souffrance, elle permet 

de la traverser, de la sublimer, et par 
là, de ressusciter : « le christianisme 
épure la souffrance en joie. » Mais, « la 
compassion risque d’infantiliser l’indi-
vidu souffrant » et elle est impuissan-
te « devant les nouvelles maladies de 
l’âme : le vandalisme, la toxicomanie, 
les somatisations graves. » Il est urgent 
de prendre le relais du christianisme 
à partir de lieux d’élaboration d’un 
humanisme à la hauteur des défi s 
contemporains, lieux de recherche 
que l’auteure appelle de ses vœux.

À suivre
Ce livre, qui comporte bien d’autres 
thématiques intéressantes, ne laisse 
pas indifférent :
• Parce qu’il fait écho à une pratique 

d’interprétation des Écritures – et 
donc une théologie – qui  conjoint 
approche littéraire et anthropolo-
gie, mise en œuvre depuis plu-
sieurs années dans des parcours de 
croyants et soulignée par C. Theo-

bald lors de l’université d’été de 
2006. Cette pratique n’est pas sans 
lien avec cet humanisme renou-
velé dont parle J.K., même si elle 
se situe clairement dans une pers-
pective athée.

• Parce que la reconnaissance sereine 
de l’héritage chrétien par certains 
intellectuels permet de dépasser 
les crispations antireligieuses qui 
obèrent la participation de chré-
tiens comme tels à la recherche en 
sciences humaines et en philoso-
phie.

• Parce que la séparation entre “pra-
ticiens” et “théoriciens”, dont J.K. 
prouve par sa démarche qu’elle 
n’est pas inévitable, est moins mar-
quée dans la Communauté Mis-
sion de France que dans d’autres 
espaces ecclésiaux. C’est un atout 
pour l’avenir. Et peut-être un en-
couragement à continuer la recher-
che sur le versant de la “théologie 
pratique”. 

3. P. 150 et suiv.
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Amies et Amis,

Un grand merci à celles et à ceux qui l'ont fait. À ceux 
qui ont oublié, merci de le faire bien vite.

Vos abonnements permettent à la Lettre aux Communautés 
de poursuivre sa route.

Nous remercions chaleureusement celles et ceux qui nous 
aident à la faire connaître.

Bien cordialement.

Le Comité de rédaction

  

er 

PPeennsseezz àà rreeerer nnoouuvveeelleerrr

votre abonnement pour 2
00
8
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Souscrivez un abonnement à la Lettre 
aux Communautés pour une personne de 
votre fa mille, de votre entourage...

Nous pouvons envoyer un ou deux 
spé ci mens gratuits de la Lettre aux 
Com mu nau tés. Donnez-nous noms et 
adres ses de per son nes qui seraient éventuel-
lement in té res sées.

Bulletin  d'abonnement  2008
à renvoyer à : LETTRE AUX COMMUNAUTÉS / MISSION DE FRANCE

BP 101 - 3 rue de la Pointe - 94171 LE PERREUX-SUR-MARNE CEDEX.

(1) Information mensuelle sur la vie de la Communauté Mission de France.

 Lettre aux Communautés ordinaire  31 e

   de soutien  38 e

 Offre pour les moins de 35 ans non abonnés  17 e

 Lettre d'Information (1) ordinaire  13 e

  de soutien  24 e

NOM 

Prénom 

Adresse 

Code postal  Ville 

 Pour votre abonnement 2008, mettez une croix dans 
la (les) case (s) correspondante (s) :

 Joindre au bulletin, votre chèque, libellé à l'ordre de "Lettre 
aux Communautés".

Ci-joint un chèque   bancaire  postal
de :   e

NOM, Prénom, Adresse : 

 

 

 

NOM, Prénom, Adresse :  

NOM 

Prénom 

Adresse  
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Legs : Le don de la vie...
en héritage

))

La Mission de France est habilitée à recevoir des dons, donations, legs et 
assurances vie.

Pour que continue la présence d’Église qu’assure la Communauté Mission de 
France dans le monde d’aujourd’hui, vous pouvez léguer tout ou partie de vos 
biens, étant respectés les droits des héritiers réservataires.

Association diocésaine, la Mission de France est exonérée de tous droits de 
mutation, que ce soit au titre d’une succession ou d’une donation.

Pour plus d’informations,
n’hésitez pas à contacter l’économe

de la Communauté Mission de France,
Père Claude Fiori au 01 43 24 79 58
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